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Contexte

Le site du projet se trouve au nord du Village de Glion, inséré dans le voisinage privilégié

des parcs de la région et des Gorges du Chauderon. On approche le bas du terrain par la

Route de Champ-Fleuri au nord, et c'est par la Route du Bugnon que l'on accède à la

partie haute du terrain, au sud. La différence de cote entre les deux rues, d'environ 10

mètres, intensifie la présence dominante de la vue sur le Lac.

Implantation

En parcourant la Route de Champ-Fleuri, le promeneur rencontrera un bâtiment qui

donne à voir, plus qu'une recherche formelle ou une certaine complexité constructive,

les relations de dialogue entre le construit, la topographie et le tracé existants : le

projet travaille avec la topographie naturelle du terrain en proposant l'accès direct au

bâtiment depuis différents niveaux, de façon à répondre aux exigences fonctionnelles du

programme.

Le bâtiment, configuré sur une base rectangulaire, s'implante sur une aire de 690 m2

située au nord-ouest du terrain, afin de libérer le maximum de surface pour la création

d'un nouvel espace paysager dont peuvent bénéficier les occupants de l'établissement,

ainsi que les habitants du Village de Glion, éventuellement.

La découpe du volume permet  d'atténuer l'impact du bâti à l'échelle du quartier ainsi

que la perception du déploiement de la façade, prenant exemple sur la configuration des

bâtiments voisins, comme l'Hôtel du Parc ou l'Hôtel du Righi Vaudois.

Organisation

Afin de tirer parti de la forte pente du terrain, nous proposons un niveau supplémentaire

sur la façade aval qui permet de réduire la surface d'implantation du projet. Le bâtiment

s'étend ainsi sur ses 5 niveaux, dont un en sous-sol et quatre émergeants. Au sous-sol

se trouvent les locaux techniques et les espaces de livraison, desservis par la Route de

Champ-Fleuri.

L'entrée principale du bâtiment se situe au nord-est, aux abords du parc. Le rez-de-

chaussée réunit les espaces les plus publics du bâtiment : le foyer et les espaces

communs sont ainsi orientés à l'est, vers le parc.

Dans les ailes nord et ouest sont localisés les espaces professionnels dédiés à

l'administration ainsi que les divers services associés : vestiaires, buanderie, dépôts et

cuisine sont ainsi directement accessibles depuis le sous-sol, ce qui permet la

réalisation des livraisons sans gêner le fonctionnement quotidien des espaces

collectifs du bâtiment.

Le noyau central, présent à chaque étage du bâtiment, regroupe les cages d'escalier, les

ascenseurs ainsi que les dépôts, assurant ainsi un noyau de services accessible à

chaque étage par le personnel, sans interférer avec les espaces de vie destinés aux

usagers.

Les 50 chambres sont distribuées sur trois niveaux en 4 unités, dont deux unités de 10

chambres et deux autres de 15 chambres. Au premier étage, on a placé une unité de 10

chambres et une autre de 4 chambres reliées par un escalier particulier aux 11 autres

chambres occupant le deuxième étage. C'est au premier étage que se situent les

espaces communs à ces deux unités.

Le schéma se répète aux étages supérieurs : au troisième, on trouve les espaces

communs dédiées aux deux autres unités constituées de 10 chambres et 4 chambres

complétées par 11 chambres au deuxième étage.

De cette manière, on assure non seulement l'autonomie complète des différentes

unités, mais aussi la distinction entre accès publics, accès privés et circulation interne

du personnel.

Tirant parti du dénivelé du terrain, la zone de livraison, accessible depuis le sous-sol de

l'établissement, est desservie par la Route de Champ-Fleuri. Les fonctions de

chargement et de déchargement fonctionnent indépendamment.

Aménagement paysager

Le bâtiment s'insère dans un parc paysager orienté au nord vers les vues du lac, du côté

de La Route de Champ-Fleuri. Le long de la route, sont placées les places de

stationnement du personnel et des visiteurs, complétées par quatre places vers

l'entrée destinées aux urgences et à l'usage ponctuel. Le parvis qui annonce et prolonge

l'entrée de l'établissement forme ainsi un espace d'accueil à la fois généreux et

fonctionnel. Ce parvis d'entrée se plaçant sur le même niveau qu'une grande partie du

parc, il offre une bonne visibilité sur tout le site, tout en facilitant les parcours

quotidiens à tous les usagers.

Dans le parc, les chemins s'évasent lorsqu'ils se rencontrent, créant alors de petits

espaces de pause ou de repos le long du parcours. Le parc propose également des

petits lots de terrain dédiés au jardinage et aux activités d'extérieur à l'usage des

personnes accueillies dans l'établissement. L'aménagement paysager du site est

structuré par la plantation d'arbres isolés ou en petits groupes, afin de proposer des

lieux ombragés tout en permettant une vue dégagée sur le site.

Vers le sud, de grands escaliers servent de passage depuis le parc pour rejoindre les

parties hautes de l'établissement. La pente, ascendante en direction de la Route du

Bugnon, s'intensifie alors, offrant la possibilité d'une vigne sur le coteau.

Principe structurel

La solution structurelle du bâtiment, entièrement liée au concept architectonique, se

caractérise par la simplicité conceptuelle des formes et des méthodes constructives.

Elle assure aussi bien la résistance de tous les éléments structurels que leur

comportement correct dans des conditions d’utilisation normales pendant toute sa

durée de vie utile, avec des coûts de maintenance très réduits.

Caractéristiques structurelles

Utilisation du béton armé comme matériau de base, assurant à la fois la résistance

structurelle et la rigidité des éléments. Ce choix réduit les besoins en matière de

traitement de protection complémentaire, et assure à lui seul une résistance à l’action

du feu;

Garantie du bon fonctionnement global des bâtiments en termes d’actions horizontales,

obtenu par la mise en place de murs de béton armé (noyau escaliers/ascenseurs et

éléments de façade), sur toute la hauteur des bâtiments. Ces murs porteurs absorbent

la majorité des efforts causés par l'action du vent ou les effets sismiques, permettant

que les poteaux  ne subissent que des efforts de compression – ceci augmentant

considérablement l’efficacité des sections;

L'accès principal à l'établissement s'effectue depuis le parc situé au nord-est, à une

cote de niveau supérieure à la Route de Champ Fleuri (cote 698.50). En plus de cette

entrée principale à mi-niveau du terrain, il est possible d'accéder à l'établissement

depuis différentes cotes au niveau des espaces de séjour des différentes unités de vie,

ce qui consolide le lien essentiel entre le programme et les plateaux extérieurs, entre

autres vers la Route du Bugnon.

Façades

Le dessin des façades est marqué par l'horizontale de l'assise des baies : pièce

continue en relief par rapport au nu du mur, cet élément de béton préfabriqué relie les

appuis de fenêtre entre eux et établit ainsi l'expression des baies extérieures. Le dessin

des fenêtres tend à refléter le programme interne, usant de baies de petite échelle pour

les chambres et de baies de grandes dimensions à l'usage des espaces collectifs.

Il est prévu une protection solaire pour les baies et les fenêtres afin d'assurer le

contrôle de la luminosité ainsi que l'intimité des espaces intérieurs.

Le bâtiment est revêtu par l'extérieur d'un système d'isolation thermique périphérique

avec finition d'enduit minéral, solution économe répondant aux exigences thermiques du

Label Minergie P-ECO.
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1. EXTRAITS DU PROGRAMME      

1.1 INTRODUCTION 

La Fondation Champ-Fleuri à Glion organise, avec la participation du Département de la santé 

et de l’action sociale de l’Etat de Vaud, un concours de projets d’architecture en procédure 

ouverte, ayant pour objet la construction d’un nouveau bâtiment sur le site actuel de la 

Fondation. 

 

Actuellement, la Fondation Champ-Fleuri accueille 38 résidents, dans des bâtiments vétustes et 

mal adaptés à la mission, avec 50% de chambres à 2 lits. 

 

L’objet du concours est la construction d’un nouveau bâtiment permettant d’accueillir 50 

résidents en chambres individuelles et répondant aux exigences des Directives et 

recommandations architecturales des établissements médico-sociaux psychiatriques vaudois 

(DAEMS-PA). 

 

Les annexes situées au sud ouest seront démolies pour faire place à la nouvelle construction. Le 

bâtiment principal existant doit être maintenu en exploitation durant les travaux, il sera démoli 

une fois la nouvelle construction terminée. 

1.2 MAITRE DE L’OUVRAGE ET ORGANISATEUR DU CONCOURS 

Le maître de l’ouvrage et organisateur du concours est la Fondation Champ-Fleuri. Il est soumis 

aux marchés publics. 

 

L’organisation technique du concours est assurée par Alain Wolff architectes à Vevey, lequel a 

également réalisé l’étude de faisabilité et est exclu de la procédure. 

1.3 SECRETARIAT DU CONCOURS 

Concours d’architecture EMS Champ-Fleuri 

p.a Etude d’avocats Marti & Vogel  

Me Philippe Vogel 

Rue du Lion d’Or 2 

CP 6851 

1002 Lausanne 

secr.vogel@avocats-suisse.ch 

1.4 GENRE DE CONCOURS ET TYPE DE PROCEDURE 

Cette mise en concurrence s’effectue par un concours de projets d'architecture à un degré, en 

procédure ouverte, tel que défini par les articles 3 et 6 du règlement SIA 142, édition 2009. Elle 

est conforme aux prescriptions nationales et internationales en matière de marchés publics. 
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1.5 SUITE DU CONCOURS 

Pour la poursuite de l'étude et la réalisation du projet, le maître de l'ouvrage confiera le mandat 

d'architecte à l'auteur du projet recommandé par le jury, suivant l’article 27.1 b) du règlement 

SIA 142 édition 2009, sous réserve de l’obtention des crédits d’études et de construction et des 

autorisations nécessaires. 

 

Le mandat envisagé correspond à l'ensemble (100%) des prestations ordinaires de l'architecte 

définies aux articles 4.3, 4.4 et 4.5 du règlement SIA 102, édition 2003. 

 

Si le maître d’ouvrage estime que le lauréat ne dispose pas ou plus de la capacité et/ou des 

compétences nécessaires en matière de préparation d’exécution et de suivi de chantier, ou 

encore pour garantir un développement du projet dans le sens des objectifs visés et la maîtrise 

de l’exécution, des délais et des coûts, il se réserve le droit d’imposer, en tout temps, à l'auteur 

du projet recommandé d’engager un professionnel expérimenté, proposé par celui-ci et 

accepté par le maître de l'ouvrage. Les honoraires nécessaires à ces prestations ne viennent 

pas s’ajouter aux prestations ordinaires de l’équipe lauréate. Durant la réalisation de l’ouvrage, le 

mandataire devra assurer le suivi quotidien du chantier. 

 

L’attribution des mandats d’ingénieur civil, d’ingénieurs installations et d’autres spécialistes, 

sera effectuée par le maître de l'ouvrage avec la participation de l'architecte, dans le cadre des 

procédures légales, hormis, le cas échéant, la situation particulière décrite au dernier alinéa du 

chapitre 1.7. 

1.6 JURY 

Le jury désigné par le maître de l'ouvrage est composé des personnes suivantes, classées par 

fonction et ordre alphabétique : 

 

Présidente (non professionnelle) : 

    

Me Annie SCHNITZLER Présidente du comité Fondation Champ-Fleuri 

 

Membres non professionnels : 

  

M. Giordano COLETTI Membre du comité Fondation Champ-Fleuri 

M. Florian RUBIO  Directeur  Fondation Champ-Fleuri 

 

Membres professionnels :   

 

M. Raoul CHRISTE  Architecte chef de projet Service santé publique, Lausanne 

M. Manuel GYSEL  Architecte ETH-SIA Isler Gysel Architekten, Zürich 

Mme Maja STOOS  Architecte EPFL-SIA Stoos Architekten, Brugg 

M. Laurent VUILLEUMIER Architecte EPFL-SIA-FAS LVPH architectes, Pampigny 

     

Suppléante non professionnelle :  

 

Mme Caroline GIGON Directrice adjointe Fondation Champ-Fleuri 

  

Suppléant professionnel :   

 

M. Nicolas CRETEGNY Architecte HES-SIA RBCH architectes, La Tour-de-Trême 
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 Spécialiste conseil : 

 

M.  Jean-Lou BARRAUD Urbaniste FSU  Chef du Service d’urbanisme, 

   Ville de Montreux  

M. Bernard FLACH  Economiste  Regtech SA, Lausanne 

1.7 OBJET DU CONCOURS ET DESCRIPTION DE LA TACHE 

L’objet du concours est la construction d’un nouveau bâtiment permettant d’accueillir 50 

résidents en chambres individuelles et répondant aux exigences des Directives et 

recommandations architecturales des établissements médico-sociaux psychiatriques vaudois 

(DAEMS-PA). 

 

Actuellement, la Fondation Champ-Fleuri accueille 38 résidents répartis sur deux bâtiments : 31 

dans le bâtiment principal et 7 dans le « chalet situé à une dizaine de mètres. Ces bâtiments 

sont vétustes et mal adaptés à la mission, avec 50% de chambres à 2 lits, des circulations 

exigües et des locaux et surfaces insuffisants. 

 

Les annexes situées au sud ouest seront démolies pour faire place à la nouvelle construction. 

Les 7 résidents occupant le chalet intègreront le bâtiment principal pendant la durée des 

travaux et les bureaux seront installés provisoirement dans les conteneurs de l’autre côté de la 

route, afin de libérer l’espace nécessaire. Le bâtiment principal existant doit être maintenu en 

exploitation durant les travaux en tenant compte de la population accueillie. Il sera démoli une 

fois la nouvelle construction terminée. 

1.8 ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 

L'organisation du projet doit répondre au projet institutionnel spécifique de la Fondation 

Champ-Fleuri, qui tient compte de la philosophie de l’établissement et du type de population 

accueilli (voir § 2.2 et 2.3).   

 

Le programme des locaux et la répartition de ceux-ci dans le bâtiment (voir § 3) diffèrent sur 

certains points de l’organisation préconisée dans les DAEMS-PA.  

 

 Les points particuliers suivants sont à prendre en compte par les concurrents : 

 

 

Aménagements extérieurs 

 

- Les espaces extérieurs sont un atout à exploiter pour une institution psychiatrique et 

nécessitent une attention particulière de la part des concurrents. Ils sont accessibles au public 

et doivent contribuer à l’ouverture de l’institution vers l’extérieur et favoriser les contacts avec 

les habitants du village ; 

- L’accès piétons se fera principalement par le chemin du Bugnon (relation avec la gare et le 

centre du village), mais l’accès par la route de Champ-Fleuri doit être garanti également, ces 

deux routes étant à relier par un cheminement ouvert au public ; 

- Les espaces de jardin doivent inciter à la détente et contribuer à inscrire les résidents dans 

une temporalité en lien avec les saisons : potager pour ateliers de jardinage, arbres fruitiers 

d’essences locales, utilisation des produits du jardin dans les ateliers cuisine… ; 

- Le jardin doit être accessible aux personnes à mobilité réduite. Des espaces ombragés sont 

indispensables (photosensibilité des résidents, tous sous médications neuroleptiques) et, 

comme pour l’intérieur, les lieux cachés du regard ou en cul de sac sont à éviter (deal, 

comportements délictueux…) ; 
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- Le projet d’aménagements doit prendre en compte la zone libérée par la démolition du 

bâtiment existant. Il n’y a pas d’arbre majeur qui doive être préservé sur le site ; 

- Les accès véhicules et livraisons se feront exclusivement par la route de Champ-Fleuri ; 

 

Accès et sécurité 

 

- Durant la journée (heures de bureau), les résidents circulent librement entre l’intérieur et  

l’extérieur du bâtiment. Une surveillance passive des entrées et sorties est exercée par le 

personnel administratif. En dehors des heures de bureau, le personnel n’est présent que dans 

les services ; 

- En soirée, les zones accueillant les espaces collectifs et professionnels doivent être rendues 

inaccessibles et l’accès au bâtiment limité à la porte d’entrée principale. Celle-ci est en 

principe verrouillée, mais les résidents peuvent circuler librement entre l’extérieur et leur 

groupe de vie, au moyen d’un badge par exemple. Elle constitue le seul point d’accès au 

bâtiment ; 

- Durant la nuit, la porte d’entrée est verrouillée, les résidents doivent s’annoncer et le personnel 

leur donne accès au bâtiment ;  

 

Distributions et parcours (§ 3.7 DAEMS-PA) 

 

- Les espaces de circulations sont des lieux de conflits potentiels et nécessitent une attention 

particulière de la part des concurrents. Ils doivent être organisés et dimensionnés en fonction 

des flux de personnes dans les différentes zones du bâtiment ; 

- Les goulets et les angles morts doivent être évités ; 

- L’ascenseur est principalement utilisé par le personnel pour la distribution du linge, des repas 

et du matériel. Les résidents ayant un problème de mobilité doivent toutefois pouvoir l’utiliser ; 

 

L’espace de vie (§ 3.8 et 3.9 DAEMS-PA) 

 

- Les chambres individuelles doivent être des lieux lumineux (prévention de la dépression) 

mais également offrir une intimité suffisante et une certaine protection vis-à-vis des regards 

extérieurs (de nombreux résidents ne pensent pas à préserver leur nudité ou les actes 

intimes) ; 

- Chaque chambre est munie d’un WC-douche adaptable aux personnes handicapées, 

conformément à la Norme SIA 500:2009 (180 x 180cm). Cet espace doit être envisagé 

comme un lieu agréable à vivre, afin de stimuler les résidents à accorder du temps à leur 

hygiène et à prendre soin de leur apparence physique. Il doit être facile d’entretien (assuré en 

partie par les résidents) ; 

- Il n’y a pas d’exigences spécifiques autres que les prescriptions usuelles en matière de 

sécurité pour les fenêtres. Celles-ci doivent toutefois pouvoir être momentanément 

verrouillées (clé carrée…) ; 

 

- Un groupe de vie comprend 10 à 15 chambres individuelles ; 

- Chaque groupe de vie est considéré comme une maisonnée, avec son entrée propre et ses 

habitants ; 

- Un espace de séjour (1.5m2/résident, éventuellement subdivisé) est à prévoir dans chaque 

groupe de vie, avec un prolongement extérieur couvert (espace non-fumeur) ; 

- Chaque groupe de vie peut s’organiser sur plusieurs niveaux, avec une circulation interne, 

pour autant que l’entrée, une partie des chambres et le séjour principal soient en relation avec 

le local d’équipe de soins ; 

- Chaque chambre étant munie d’un WC-douche individuel,  les locaux sanitaires communs 

sont réduits à 1 WC adapté aux personnes handicapées par service, à proximité de la salle à 

manger ; 

- Un service (ou unité de soins) comprend 2 groupes de vie ; 

- Le local d’équipe de soins doit occuper une position centrale permettant un contrôle visuel  

des accès aux groupes de vie. Ce local est occupé durant de longues périodes et doit 
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bénéficier de lumière naturelle ; 

- La chambre pour situation particulière est attenante au local de l’équipe de soins, en dehors 

des groupes de vie ; 

- Une salle à manger commune (1.5m2/résident) à 2 groupes de vie est à prévoir dans chaque 

service, avec un prolongement extérieur couvert (espace fumeur) ; 

 

Les espaces collectifs (§ 3.10 DAEMS-PA) 

 

- Le hall d’entrée comprend une zone d’attente pour la réception ; 

- Le séjour commun/cafétéria doit être situé à proximité de l’entrée et permettre d’accueillir 10 

à 15 personnes, avec un prolongement extérieur couvert (espace fumeur) ; 

- Les salles à manger et les locaux d’équipe de soins sont disposés dans les services (voir point 

précédent et relation avec la cuisine) ; 

- La cuisine doit être positionnée de manière à faciliter les livraisons et la distribution des repas 

dans les salles à manger situées dans les services par l’ascenseur ou un monte-plat et à 

proximité de la salle de pause du personnel. Un éclairage naturel est nécessaire ; 

- La buanderie professionnelle doit être positionnée de manière à faciliter la distribution du linge 

dans les étages. Un éclairage naturel est nécessaire. Le linge plat est traité à l’extérieur ; 

 

Espaces professionnels (§ 3.11 à 3.13 DAEMS-PA) 

 

- 1 bureau de cadres de soins doit être situé dans chaque service, à proximité d’un des séjours 

de groupes de vie. 

- 1 salle d’entretiens peut être disposée dans chaque service, mais pourrait également se situer 

à proximité des autres locaux administratifs. 

- 1 WC personnel femmes + 1WC hommes est à prévoir dans chaque service et à proximité des 

bureaux administratifs. 

1.9 CONDITIONS URBANISTIQUES 

Les conditions les plus restrictives des PGA de 1972 et de 2007 et ses amendements de 2013 

et son règlement d’application (RPGA) sont pris en compte. Les principaux éléments à 

considérer sont les suivants : 

 

- Selon le PGA de 1972, la parcelle 5603 de 3'486 m2 est sise en zone de moyenne densité. 

Selon le PGA de 2007, la parcelle est sise en zone de coteau A, décrite à l’article 8 du RPGA, (à 

l’exception de la bande au nord de la parcelle en Zone de coteau B) ; 

- Seule la surface située en Zone coteau A est de 3’244m doit  être prise en compte pour la 

mesure d’utilisation du sol ; 

- La surface bâtie ne peut excéder ¼ de la surface de la parcelle, soit 811 m2 ; 

- L’indice d’utilisation du sol est de 1.0 : la surface habitable totale ne peut excéder la surface de 

la parcelle, soit 3’244 m2 ; 

- Le nombre de niveaux est limité à 3 (y compris le rez) à la corniche ou acrotère + 1 niveau de 

comble ou d’attique (retrait équivalent à la hauteur de l’attique sur 3 côtés) ; En cas de forte 

pente, la Municipalité peut autoriser un niveau habitable supplémentaire sur la façade aval. 

- La hauteur à la corniche est de 9m au maximum par rapport au niveau moyen du terrain 

naturel (moyenne des cotes d’altitudes prises aux angles sortants de la construction) ; 

- La distance minimale aux limites est de 7m vis-à-vis des parcelles voisines ou entre 

bâtiments ; 

- Le long de la route de Champ-Fleuri et de la route de Bugnon, la limite de construction est 

fixée par le plan d’extension 81 de 1964 ; 

- La longueur maximale des bâtiments est fixée à 36m. Ce point pourra faire l’objet d’une 

dérogation, conformément à l’article 98 RPA 72 ; 

- Degré II de sensibilité au bruit ; 
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1.10 CONDITIONS IMPERATIVES  

Les dispositions règlementaires suivantes seront impérativement respectées : 

- Le périmètre du concours ; 

- Le périmètre des aménagements correspondant aux limites de la parcelle 5603 

- Les règlements communaux et prescriptions officielles mentionnés sous § 1.6. 

 

Selon le règlement SIA 142 article 19.1, les projets qui ne respectent pas ces conditions 

impératives s’exposent à être exclus de la répartition des prix. 

1.11 ECONOMIE DE MOYENS ET D’ENERGIE 

Afin d’assurer l’économicité  de la construction, une surface brute totale de plancher 

(SBT) de 50m2 par résident constitue la cible à atteindre. 

 

Compte tenu de l'importance des investissements et des impacts qu'il suscite, le secteur du 

bâtiment est appelé à promouvoir des approches visant à réduire les charges sur 

l'environnement par la réalisation d'édifices économes en matières et en énergies, tout en 

offrant une haute qualité d'utilisation. 

 

Les qualités écologiques attendues sont résumées comme suit : 

 

- L’occupation du terrain et les ressources pour la construction des bâtiments sont à réduire au 

minimum ; 

- L’utilisation de matériaux renouvelables ou largement disponibles sera favorisée ; 

- Les ressources pour l'exploitation seront limitées grâce à une conception réduisant les 

besoins énergétiques ; 

- Le confort sera assuré tant du point de vue de la protection contre le bruit, de l'éclairage que 

du confort thermique ; 

- La structure et l'enveloppe seront conçues de manière à garantir une durée de vie importante 

avec un entretien minimal ; 

- Des modifications dans l'aménagement des espaces devront être facilement réalisables.  

- Equivalence MINERGIE P-ECO ; 

 

S'agissant d'une construction subventionnée par l'Etat, les « Directives énergétiques des 

bâtiments et constructions » du 13.11.2007 sont intégralement applicables, en plus de la 

nouvelle loi cantonale révisée sur l'Energie (adoptée le 1 juillet 2014).  

1.12 CRITERES D'APPRECIATION 

Les propositions seront jugées sur la base des critères suivants : 

- Respect du programme du concours ; 

- Qualité architecturale du bâtiment et des espaces extérieurs en relation avec le site ; 

- Organisation spatiale et fonctionnelle ; 

- Qualité architecturale des espaces de vie, flexibilité et modularité ; 

- Pertinence des solutions constructives proposées ; 

- Economie générale du projet en général et prise en compte des principes de développement 

durable et des spécifications constructives ; 

 

L'ordre dans lequel les critères sont mentionnés ne correspond pas nécessairement à un ordre 

de priorité. 
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1.13 PROGRAMME DES LOCAUX 

Voir les précisions concernant l’organisation et le fonctionnement du § 2.5  

Référence 

DAEMS-PA 

Dénomination Nbre Surf. Surf. 

Tot. 

 Remarques sur le programme 

        
3.7 Distributions et parcours      

        

3.7.1 COU Circulations horizontales Selon besoins  A dimensionner en fonction du flux de 
personnes. Minimum 1.20 mètres de 

largeur. 

3.7.2.1 ESP Escaliers Selon besoins  Minimum 1.20 mètres de largeur. 

3.7.2.3 ASC Ascenseur cabine 110 x 210 

cm 

1     

        

3.8 Espaces de vie: espaces privés      

        

        

3.8.2 CH1 Chambre à un lit 50 14 700  A organiser en unités de vie de 10 à 15 
chambres. 

3.8.5 CHS Chambre pour situations 

particulières 

2 8 16  Pour situations d'urgence, une par service, 

contiguë au bureau de soins et permettant 
une surveillance visuelle. 

        

3.9 Espaces de vie: espaces semi-privés      

        

3.9.1 SUN Séjours  4 Var. 75  Un par unité de vie, au minimum 1.5m2/lit. 

Un prolongement extérieur non-fumeur est 
souhaité. 

3.9.2 SDD WC + Douche 50 3.3 160  Un par chambre, doit être accessible aux 

handicapés  
(minimum 180x180 cm). 

3.9.2.1 SAN W.C. communs, adaptés aux 
handicapés 

2 3 6  Un par service, à proximité de la salle à 
manger (minimum 165x180 cm). 

3.9.4.1 DLP Dépôt linge propre 4 6 24  Un par unité. Pour deux charriots de 

120/60cm, local fermé. 

3.9.4.2 DLS Dépôt linge sale / Vidoir 4 6 24  Un par unité. Bac, lave-vase, emplacement 

pour charriots de linge sale et de nettoyage. 

3.9.4.3 NET Local de nettoyage 1 6 6  A proximité de la cafétéria. 

3.9.4.4 DMA Dépôt matériel 2 10 20  Un par service. 

        

3.10 Espaces collectifs      

        

3.10.1 HAL Hall d'entrée 1 min. 10  Selon projet, avec zone d'attente pour 
réception. 

3.10.2 SCO Séjour commun/cafétéria 1 30 30  A proximité de l'entrée, kitchenette, 
prolongement extérieur pour fumeurs. 

3.10.3 SCO Salle à manger commune  2 Var. 75  Une par service, au minimum 1.5m2/lit, en 
position centrale, kitchenette,  avec un 

prolongement extérieur couvert pour 
fumeurs  

( env. 6m2). 

3.10.4 ANI Salle d'animation 2 25 50  A proximité de la cafétéria et pouvant former 
un seul espace. Une kitchenette, un lavabo 

et des armoires pour le rangement.  

3.10.5 SOI 

1 

Local de l'équipe de soins 2 16 32  Un par service, en position centrale à 

proximité des circulations, avec une vue sur 
la salle à manger et les entrées des unités de 

vie. 
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3.10.6 SOI 

2 

Local de soins, consultations 1 10 10  En position centrale, dans un des deux 

services. Lavabo. 

3.10.6.1 SOI 

2 

Local de soins, pharmacie 1 6 6  En position centrale, dans un des deux 

services. Lavabo. 

3.10.7.1 WC

H 

WC visiteurs adaptés aux 

handicapés 

1 3 3  A proximité des espaces collectifs 

( minimum 165x180cm). 

3.10.7.2 WC WC simple H+F résidents 2 2 4  A proximité des espaces collectifs. 

3.10.7.2.

1 

WC WC simple H+F personnel 2 2 4  Un par service. 

3.10.7.3  Salle de bain thérapeutique 1 16 16  Baignoire pour soins, lavabo, WC, Table 
massage et un lavabo coiffeur. 

3.10.8 CUI Cuisine de production 1 80 80  Zones stockage, laverie, préparations 
froides, cuisson, chaîne de constitution des 

plateaux, bureau du chef de cuisine. En 
relation directe avec la salle de pause 

personnel et aux salles à manger via un 
monte-plat ou l’ascenseur. 

3.10.9 BUA Buanderie résidents 1 12 12  A l'usage des résidents. Deux machines à 
laver, un sèche-linge et un étendoir. 

3.10.9.1 BUA Buanderie professionnelle 1 30 30  Circuit sale-propre à respecter. Zones 
stockage du linge sale des résidents, de 

lavage (Deux machines à laver et un sèche-
linge pro), station de repassage et de 

couture avec des armoires pour le  matériel. 
Le linge plat est traité à l'extérieur. 

        

3.11 Espaces professionnels: administration      

        

3.11.1 REC Réception, accueil 1 12 12  Contigu au hall d'entrée et au secrétariat, un 

poste de travail. 

3.11.2 BUR Bureau-secrétariat 1 16 16  Deux postes de travail. 

  Local photocopies et matériel 1 6 6  Attenant au secrétariat. 

  Local serveur 1 6 6  Peut-être au sous-sol. 

3.11.2.1 BUR Bureau-direction 1 18 18  Un poste de travail, une table d'entretiens 

pour 5-6 personnes, à proximité du 
secrétariat. 

3.11.2.2 BUR Bureau cadres soins 2 12 24  Un par service, à proximité d'un séjour 

d'unité. 

3.11.3 ENT Salle des entretiens 1 12 12  A proximité du  bureau de direction / 

secrétariat. 

3.11.3.1 ENT Salle des entretiens 2 12 24  Un par service, ou éventuellement dans la 

zone administration. 

        

3.12 Espaces professionnels: personnel      

        

3.12.1 VEF/
H 

Vestiaires femmes / hommes 2 16 32  Pour 2 x 15 personnes, comprenant WC et 
douche. 

3.12.2 PER Salle de pause personnel 1 40 40  Pour 20 personnes, coin nuit et 
repos/allaitement avec couchette. 

        

3.13 Espaces professionnels: technique      

        

3.13.1 ATE Atelier d'entretien 1 12 12  Local concierge. 

3.13.2 DPN Dépôt pour produits de 

nettoyage 

1 12 12   

3.13.3 DEM Dépôts pour l'EMS 1 50 50   

3.13.4 DRE Dépôts pour les résidents 1 50 50   

3.13.5 TEC Installations techniques  Env. 90  Chaufferie 20m2, stock combustible 20m2, 

ventilation-sanitaire 40m2, local électrique 
10 m2. 

3.13.6 DCO Dépôts conteneurs 1 12 12  Couvert, à proximité de la cuisine. 
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3.14 Espaces extérieurs      

        

3.14.1 JAR Jardin 1 env. 500  Jardin ouvert, espace vert de détente, 

potager. Peut-être subdivisé, prévoir un 
espace de rangement pour le matériel et le 

mobilier. 

3.14.2 STA Places de proximité 4    A proximité du bâtiment, pour urgences et 

transport résidents 

3.14.2 STA Place de livraison 1    Pour camionnette, à proximité de la cuisine 

3.14.2 STA Place pour personnel et 
visiteurs 

16    Places en surface à disposer sur la parcelle 
5603, accès via la route de Champ-Fleuri 
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2. RAPPORT D’EXAMEN PREALABLE 

 

2.1 INSCRIPTION, DELAIS ET DOSSIERS RENDUS 

33 inscriptions valables ont été enregistrées par le secrétariat du concours. 

 

32 projets ont été rendus dans les conditions et délais prescrits par le règlement du concours.  

 

Le secrétariat a vérifié la présence de l’enveloppe cachetée portant la mention  « Identification »  

et le respect de l’anonymat. Il a retiré et conservé les enveloppes d’identification et transmis 

l’ensemble des autres documents à l’organisateur. 

 

32 maquettes ont été rendues dans les conditions et délais prescrits par le règlement du 

concours. Le secrétariat a admis des maquettes livrées avant la date prescrite. L’ensemble des 

concurrents a été informé de cette possibilité. 

 

 
2.2 DEVISES DES PROJETS RENDUS   

Les dossiers portant les devises suivantes on été réceptionnés, numérotés arbitrairement et 

soumis à l’examen préalable : 

 

1 Magnolia 17 IRIS 

2 EN PLEIN AIR 18 Sylvie et victoria 

3 ALT.706 19 Terrasses 

4 AIR DE PANACHE 20 OVE 

5 PARTAGES 21 LES DEUX MAISONNETTES 

6 Fleur des champs 22 Maurits 

7 LUX 23 TETRIS 

8 HENRI 24 LES QUATRE SAISONS 

9 UNE GRANDE MAISON 25 GEOMETRIE 

10 La chasse aux papillons 26 Meta-Z 

11 Amélie 27 TERRE & CIEL 

12 210410 28 GLANNA 

13 TRUFFE 29 TURN-AROUND 

14 P’TI HAMEAU 30 BENJI 

15 ST-ANDREWS 31 Le ciel dans une chambre 

16 ALCHEMILLE 32 GRI-GRI 

      

 

 
2.3 EXAMEN DES DOCUMENTS 

L’organisateur a procédé à l’examen technique des dossiers rendus les 2 et 3 mars 2016 dans 

ses locaux. 

 

Les projets ont été examinés selon les aspects règlementaires, quantitatifs et programmatiques 

suivants : 

- Conformité des documents demandés 

- Respect des règles urbanistiques 

- Respect du programme des locaux 

Le résultat de ces analyses a été reporté dans deux tableaux synoptiques et des fiches 

récapitulatives avec un extrait du plan de situation pour chaque projet. Ces  documents 

constituent le « Rapport technique » du 8 mars 2016 remis à chaque membre du jury. 
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2.4 CONFORMITE DES DOCUMENTS DEMANDES 

L’ensemble des documents demandés a été remis par les 32 concurrents. L’organisateur relève 

toutefois les points suivants : 

  

20 OVE  L’échelle du plan de situation n’est pas correcte. 

30 BENJI  Le CD n’a pas pu être lu. 

 

 
2.5 RESPECT DES PRESCRIPTIONS 

L’organisateur relève plusieurs manques par rapport aux prescriptions : 

 

2 projets on une surface bâtie supérieure à 811 m2 : 

 

9 UNE GRANDE MAISON 11 Amélie 

 

15 projets ont une hauteur à la corniche supérieure à 9 m, mais égale ou inférieure à 10 m. 

L’organisateur note qu’il est difficile sur la base des documents rendus au 1/200 de calculer 

cette hauteur précisément et qu’une certaine marge d’erreur doit être prise en compte :  

 

1 Magnolia 12 210410 

2 EN PLEIN AIR 14 P’TI HAMEAU 

3 ALT.706 17 IRIS 

4 AIR DE PANACHE 18 Sylvie et victoria 

5 PARTAGES 25 GEOMETRIE 

6 Fleur des champs 28 GLANNA 

8 HENRI 32 GRI-GRI 

11 Amélie*   

    

*H. difficile à vérifier en raison de la configuration du projet 

 

17 projets ne respectent pas la limitation de longueur de façades de 36m (la surface projetée 

doit être prise en compte). Le programme précisait toutefois que ce point pourrait faire l’objet 

d’une dérogation : 

 

2 EN PLEIN AIR 15 ST-ANDREWS 

3 ALT.706 21 LES DEUX MAISONNETTES 

4 AIR DE PANACHE 22 Maurits 

5 PARTAGES 24 LES QUATRE SAISONS 

7 LUX 25 GEOMETRIE 

9 UNE GRANDE MAISON 27 TERRE & CIEL 

11 Amélie 28 GLANNA 

12 210410 31 Le ciel dans une chambre 

14 P’TI HAMEAU   

 

4 projets s’implantent en partie sur l’emprise du bâtiment principal existant, rendant impossible 

une réalisation du nouveau bâtiment en une seule étape avec le bâtiment existant en fonction  

impossible : 

 

11 Amélie 15 ST-ANDREWS 

12 210410 24 LES QUATRE SAISONS 
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2.6 RESPECT DU PROGRAMME 

La présence et le nombre de locaux ont été contrôlés par l’organisateur, sans tenir compte de 

leurs surfaces ou localisations. Les différences ont été reportées dans un tableau synoptique. Le 

programme est dans l’ensemble respecté. Les manques concernent essentiellement des locaux 

secondaires de dépôts ou de WC (non reportés dans liste ci-dessous), de 1-2 chambres en plus 

ou en moins ou consécutifs à une répartition différente des unités de vie. 

 

L’organisateur note toutefois quelques différences concernant des locaux importants : 

 
1 Magnolia  49 chambres (3.8.2) 

3 ALT.706  51 chambres (3.8.2) 

11 Amélie  1 séjour (3.9.1) manquant 

12 210410  9 locaux secondaires manquants 

14 P’TI HAMEAU  Chambre pour situations particulières manquante 

19 Terrasses  1 séjour (3.9.1) manquant 

31 Le ciel dans…  49 chambres (3.8.2) 

32 GRI-GRI  52 chambres (3.8.2) 
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3. JUGEMENT 

Le jury s’est réuni au complet le 9 mars 2016 à la Villa Maria à Caux, à l’exception de Mme 

Caroline Gigon (suppléante) qui n’a pas pu prendre part à cette séance. 

 

Le jury s’est réuni une seconde fois au complet le jeudi 17 mars 2016, dans les locaux de 

l’organisateur à Vevey, à l’exception de M. Nicolas Cretegny (suppléant professionnel) qui n’a 

pas pu prendre part à cette séance. 

 

 
3.1 RECEVABILITE SUITE A L’EXAMEN PREALABLE 

L’organisateur a présenté le rapport technique aux membres du jury en début de session.  

 

Le jury admet l’ensemble des projets au jugement.  

 

Le jury décide d’écarter de la répartition des prix les 5 projets dont la surface bâtie excède 

811m2 et/ou s’implantant sur l’emprise du bâtiment principal existant :  

 

9 UNE GRANDE MAISON 

11 Amélie 

12 210410 

15 ST-ANDREWS 

24 LES QUATRE SAISONS 

 

Ces projets peuvent néanmoins recevoir une mention et être classés, conformément à l’article 

1.8 du programme du concours et l’article 22.2 et 22.3 du règlement SIA 142.  

 

 
3.2  1ER TOUR D’ELIMINATION 

Les membres du jury ont pris connaissance librement de tous les projets admis au jugement. 

 

Le jury a procédé ensuite à un premier tour d’examen en analysant les projets de manière 

globale et selon les critères de jugement mentionnés dans le programme du concours, en 

tenant compte en particulier de l’implantation et de la volumétrie générale, des accès et 

aménagements extérieurs, ainsi que de l’organisation générale  des projets. 

 

A l’unanimité, le jury a décidé d’écarter les 15 projets suivants, qu’il a considéré présenter des 

défauts importants au regard des critères énoncés :  

 

5 PARTAGES 23 TETRIS 

7 LUX 25 GEOMETRIE 

10 La chasse aux papillons 28 GLANNA 

11 Amélie 29 TURN-AROUND 

12 210410 30 BENJI 

15 ST-ANDREWS 31 Le ciel dans une chambre 

18 Sylvie et victoria 32 GRI-GRI 

19 Terrasses   

3.3 2E TOUR D’ELIMINATION 

Le jury a procédé à un second tour d’examen en analysant les projets de manière plus détaillée 

et selon les critères de jugement mentionnés dans le programme du concours, en tenant 

compte en particulier du respect du programme, de l’organisation, des qualités spatiales et 
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architecturales, ainsi que de l’économicité générale des projets et du respect des critères du 

développement durable. 

 

A l’unanimité, le jury a décidé d’écarter les 12 projets suivants, qu’il a considéré présenter des 

défauts importants au regard des critères énoncés :  

 

1 Magnolia 14 P’TI HAMEAU 

2 EN PLEIN AIR 17 IRIS 

3 ALT.706 20 OVE 

6 Fleur des champs 22 Maurits 

9 UNE GRANDE MAISON 26 Meta-Z 

13 TRUFFE 27 TERRE & CIEL 

3.4 TOUR DE REPECHAGE 

Le jury a procédé à un tour de repêchage. Il a passé en revue tous les projets éliminés au 1er et 2e 

tour et décidé de repêcher le projet suivant du 1er au 2e tour : 

 

10 La chasse aux papillons 

3.5 EXAMEN COMPLEMENTAIRE PAR L’ORGANISATEUR 

L’organisateur a procédé à un examen approfondi des 5 projets retenus pour le classement. Il a 

vérifié les surfaces des locaux et mentionné les différences par rapport au programme, en 

tenant compte également de l’organisation des unités et de la position des locaux. Les résultats 

de cet examen ont été reportés dans un tableau synoptique et présentés au jury le 17 mars. 

3.6 EXAMEN COMPLEMENTAIRE DES UTILISATEURS 

Les utilisateurs, Mme Gigon  et M. Rubio, ont procédé à un examen détaillé des 5 projets 

retenus pour le classement sous l’angle de l’organisation et du fonctionnement. Les résultats de 

cet examen ont été présentés au jury le 17 mars. 

3.7 EVALUATION ECONOMIQUE DES PROJETS 

L’expert M. Flach a procédé à l’examen économique des 5 projets retenus pour le classement. 

Les résultats de cet examen ont été présentés au jury le 17 mars. 

3.8 CLASSEMENT 

Après délibération, le jury a établi à l’unanimité le classement et la répartition des prix, mentions 

et indemnités suivante : 

 

1er rang 1er prix   Projet n° 8 HENRI               CHF 45'000.- ht 

2e rang 2e  prix  Projet n° 4 AIR DE PANACHE             CHF 35'000.- ht 

3e rang 1ère mention Projet n° 24 LES QUATRE SAISONS             CHF 25'000.- ht 

4e rang   3e prix  Projet n° 16 ALCHEMILLE              CHF 15'000.- ht 

5e rang 4e prix  Projet n° 21 LES DEUX MAISONNETTES        CHF 10'000.- ht 
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3.9 RECOMMANDATIONS DU JURY 

A l’unanimité le jury recommande au Maître d’Ouvrage de poursuivre l’étude du projet n° 8 

HENRI, en demandant à ses auteurs de tenir compte des critiques mentionnées dans ce 

rapport. 

 

Il formule à ce sujet les recommandations suivantes : 

 

- Le projet des aménagements extérieurs devra être développé avec un paysagiste, en 

précisant la relation avec la rue du Bugnon et le statut de la terrasse intermédiaire, en 

liaison avec la salle à manger du niveau 1 ; 

- L’organisation générale du rez-de-chaussée devra être optimisée, le sous-sol (accès 

livraison et buanderie sans lumière naturelle) éventuellement supprimé ; 

- L’organisation du noyau central devra être revue, pour améliorer la relation livraison-

cuisine-ascenseur-salles à manger-groupes de vie et faciliter l’orientation, le projet et la 

trame éventuellement légèrement redimensionnés en fonction. De plus, un second escalier 

sera probablement nécessaire pour respecter les directives AEAI 2015 ; 

- Les accès aux groupes de vie par les résidents devront se faire exclusivement aux niveaux 

des locaux de l’équipe de soins, et les bureaux des cadres de soins devront être placés au 

niveau intermédiaire pour une meilleure surveillance ; 

- Le traitement de la toiture, très visible, devra faire l’objet d’une attention particulière ; 

- Le projet devra être développé dans le respect de l’enveloppe budgétaire impartie ; 

3.10 CONSIDERATIONS GENERALES DU JURY 

A l’issue du jugement du concours, le jury et le Maître de l’Ouvrage remercient l’ensemble des 

participants pour leurs réflexions et leur travail.  

 

Le programme et les conditions topographiques et règlementaires de ce concours étaient 

complexes et le fonctionnement de ce type d’institution à priori peu connu des architectes.  

 

La diversité et la qualité des propositions ont permis au jury d’aborder et de mieux comprendre 

les enjeux liés à ce site, avec sa topographie, son orientation, mais aussi son contexte culturel et 

historique particulier. Elles ont suscité des discussions intéressantes quant au statut et au 

fonctionnement d’une institution de ce type. Les utilisateurs ont pu se projeter dans différents 

scénarios d’appropriation et ébaucher ainsi une réflexion qui se poursuivra tout au long du 

développement du projet retenu. Enfin, différentes solutions architecturales, spatiales et 

constructives ont pu être comparées et évaluées. 

 

Seul un concours de projets permet d’obtenir une telle somme de propositions contribuant à 

trouver la réponse la plus pertinente à un problème posé, tout en lui apportant une vraie plus-

value culturelle. 

 

Le jury déplore cependant une certaine pauvreté des aménagements extérieurs, quand bien 

même l’article 1.7 permettait, en cas de contribution remarquable, d’attribuer directement un 

mandat à un paysagiste qui aurait fait partie de l’équipe. Force est de constater que seuls 4 

concurrents ont saisi cette opportunité. 
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4. APPROBATION DU RAPPORT DU JURY 

 Le présent rapport a été approuvé par le jury le 4 avril 2016:  

 

Signatures des membres du jury 

        

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présidente : 

 

 

Me Annie SCHNITZLER 

Les membres : 

M. Raoul CHRISTE 

M. Giordano COLETTI 

M. Manuel GYSEL 

M. Florian RUBIO  

Mme Maja STOOS 

M. Laurent VUILLEUMIER 

Les suppléants :  

Mme Caroline GIGON 

M. Nicolas CRETEGNY 



   18 

5. LEVEE DE L’ANONYMAT 

   

1er rang 1er prix   Projet n°8 HENRI    

André Eduardo Tavares, Arquitecto, Porto 

 

2e rang 2e  prix  Projet n° 4 AIR DE PANACHE  

Aeby, Aumann, Emery Architectes, Fribourg 

  

3e rang 1ère mention Projet n° 24 LES QUATRE SAISONS 

A-RR., Lausanne 

  

4e rang   3e prix  Projet n° 16 ALCHEMILLE  

Widmann Fröhlich architectes, Genève 

  

5e rang 4e prix  Projet n° 21 LES DEUX MAISONNETTES 

Emanuele Colombo / Paola Molteni, Cantù, Italie 
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6. PROJETS PRIMES 
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8 - HENRI

1er rang - 1er prix

André Eduardo Tavares Arquitecto 

4050-259 Porto, Portugal

André Eduardo Tavares

Collaborateurs :

Maria Inês Piementel
Marta Trigueiros
Nuno Mateus

Consultants :

BNP Landschatsararchitekten GMbH
Landschatsararchitekten BSLA
Rebecca Hellmann
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Le projet HENRI occupe la partie sud de la parcelle et propose une typologie bien connue pour 
un programme d’EMS. Sur ce site en forte pente, une forme roto symétrique ne s’impose pas de 
prime abord. Cependant, son insertion soigneuse dans le contexte urbain et dans le terrain et son 
organisation pertinente du programme convainquent le jury.

Le projet s’insère dans la pente sans mouvements de terre importants, limitant ainsi les murs de 
soutènement et les interventions sur la partie non-bâtie de la parcelle et permettant potentiellement 
l’aménagement d’un jardin accueillant pour les futurs habitants. 

L’entrée principale se situe au nord-est, aux abords du futur jardin. L’esplanade légèrement surélevée 
par rapport à la route permet un certain degré d’intimité devant le hall d’entrée. Le rez-de-chaussée est 
organisé de manière cohérente et eicace ; les emplacements des afectations paraissant globalement 
logiques et crédibles. Le sous-sol partiel, avec sa rampe d’accès de livraison et la buanderie ne 
convainc par contre pas réellement. 

Les quatre unités de vie sont organisées  sur trois étages, avec deux unités de15 chambres en duplex et 
deux unités de 10 chambres en simplex, contenant chacune 10 chambres. Les locaux communs (salles 
à manger) et du personnel, sont répartis au niveau 1 et 3, dans une zone accessible directement depuis 
le noyau distributif, permettant également les entrées aux unités. Ce dispositif correspond parfaitement 
aux souhaits des utilisateurs, d’autant plus qu’aucune chambre n’est orientée contre la pente. La salle 
à manger au 1er étage, avec son prolongement sur le jardin, pourra jouer un rôle plus important pour 
l’ensemble de l’institution. Le niveau 2 accueille par contre exclusivement des chambres, ce qui n’est 
pas idéal pour la surveillance de ce niveau. 

Le noyau central structure les étages supérieurs de manière claire. Sa coniguration devra toutefois être 
précisée pour permettre une distribution plus eicace. Il devrait également gagner en générosité pour 
lui donner clairement un statut de distribution principale (lumière zénithale). Un second escalier devra 
par ailleurs être intégré, ain de répondre aux exigences AEAI 2015. 

Plusieurs éléments d’organisation et de fonctionnement sont donc encore à améliorer. Le jury estime 
cependant que la structure générale très claire et pertinente du projet est suisamment souple pour 
permettre d’intégrer ces modiications sans mettre en péril le concept général.

L’apparence extérieure du projet convainc également le jury. Le dessin des façades, avec ses 
ouvertures généreuses et disposées avec sensibilité paraît bien équilibré et naturel. Les corniches 
horizontales en béton préfabriqué relient les diférents éléments de la façade. Avec des moyens 
réduits, les auteurs créent une image élégante et accueillante, échappant à l’image d’un établissement 
médicalisé.

La construction de la façade en isolation périphérique et enduit minéral est économique et 
techniquement bien connue. La structure et la disposition des gaines, ainsi que les hauteurs des 
étages sont dimensionnées de manière réaliste et techniquement faisable. Les surfaces et volumes, 
ainsi que le coût estimé se situent en-dessous de la moyenne des projets retenus pour le classement.

Dans l’ensemble, les qualités urbanistiques et la structure claire du projet sont très appréciées. 
Les auteurs réagissent d’une manière pertinente aux conditions complexes du site. Le concept 
d’hébergement en unités, en duplex et en simplex, avec leur accès central, ofrira un cadre de vie 
agréable et calme pour les résidents et eicace pour le personnel. Le jury est convaincu que le concept 
proposé pourra être développé à l’entière satisfaction du maître de l’ouvrage et de tous les intervenants 
du projet.

8 - HENRI
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Contexte

Le site du projet se trouve au nord du Village de Glion, inséré dans le voisinage privilégié

des parcs de la région et des Gorges du Chauderon. On approche le bas du terrain par la

Route de Champ-Fleuri au nord, et c'est par la Route du Bugnon que l'on accède à la

partie haute du terrain, au sud. La différence de cote entre les deux rues, d'environ 10

mètres, intensifie la présence dominante de la vue sur le Lac.

Implantation

En parcourant la Route de Champ-Fleuri, le promeneur rencontrera un bâtiment qui

donne à voir, plus qu'une recherche formelle ou une certaine complexité constructive,

les relations de dialogue entre le construit, la topographie et le tracé existants : le

projet travaille avec la topographie naturelle du terrain en proposant l'accès direct au

bâtiment depuis différents niveaux, de façon à répondre aux exigences fonctionnelles du

programme.

Le bâtiment, configuré sur une base rectangulaire, s'implante sur une aire de 690 m2

située au nord-ouest du terrain, afin de libérer le maximum de surface pour la création

d'un nouvel espace paysager dont peuvent bénéficier les occupants de l'établissement,

ainsi que les habitants du Village de Glion, éventuellement.

La découpe du volume permet  d'atténuer l'impact du bâti à l'échelle du quartier ainsi

que la perception du déploiement de la façade, prenant exemple sur la configuration des

bâtiments voisins, comme l'Hôtel du Parc ou l'Hôtel du Righi Vaudois.

Organisation

Afin de tirer parti de la forte pente du terrain, nous proposons un niveau supplémentaire

sur la façade aval qui permet de réduire la surface d'implantation du projet. Le bâtiment

s'étend ainsi sur ses 5 niveaux, dont un en sous-sol et quatre émergeants. Au sous-sol

se trouvent les locaux techniques et les espaces de livraison, desservis par la Route de

Champ-Fleuri.

L'entrée principale du bâtiment se situe au nord-est, aux abords du parc. Le rez-de-

chaussée réunit les espaces les plus publics du bâtiment : le foyer et les espaces

communs sont ainsi orientés à l'est, vers le parc.

Dans les ailes nord et ouest sont localisés les espaces professionnels dédiés à

l'administration ainsi que les divers services associés : vestiaires, buanderie, dépôts et

cuisine sont ainsi directement accessibles depuis le sous-sol, ce qui permet la

réalisation des livraisons sans gêner le fonctionnement quotidien des espaces

collectifs du bâtiment.

Le noyau central, présent à chaque étage du bâtiment, regroupe les cages d'escalier, les

ascenseurs ainsi que les dépôts, assurant ainsi un noyau de services accessible à

chaque étage par le personnel, sans interférer avec les espaces de vie destinés aux

usagers.

Les 50 chambres sont distribuées sur trois niveaux en 4 unités, dont deux unités de 10

chambres et deux autres de 15 chambres. Au premier étage, on a placé une unité de 10

chambres et une autre de 4 chambres reliées par un escalier particulier aux 11 autres

chambres occupant le deuxième étage. C'est au premier étage que se situent les

espaces communs à ces deux unités.

Le schéma se répète aux étages supérieurs : au troisième, on trouve les espaces

communs dédiées aux deux autres unités constituées de 10 chambres et 4 chambres

complétées par 11 chambres au deuxième étage.

De cette manière, on assure non seulement l'autonomie complète des différentes

unités, mais aussi la distinction entre accès publics, accès privés et circulation interne

du personnel.

Tirant parti du dénivelé du terrain, la zone de livraison, accessible depuis le sous-sol de

l'établissement, est desservie par la Route de Champ-Fleuri. Les fonctions de

chargement et de déchargement fonctionnent indépendamment.

Aménagement paysager

Le bâtiment s'insère dans un parc paysager orienté au nord vers les vues du lac, du côté

de La Route de Champ-Fleuri. Le long de la route, sont placées les places de

stationnement du personnel et des visiteurs, complétées par quatre places vers

l'entrée destinées aux urgences et à l'usage ponctuel. Le parvis qui annonce et prolonge

l'entrée de l'établissement forme ainsi un espace d'accueil à la fois généreux et

fonctionnel. Ce parvis d'entrée se plaçant sur le même niveau qu'une grande partie du

parc, il offre une bonne visibilité sur tout le site, tout en facilitant les parcours

quotidiens à tous les usagers.

Dans le parc, les chemins s'évasent lorsqu'ils se rencontrent, créant alors de petits

espaces de pause ou de repos le long du parcours. Le parc propose également des

petits lots de terrain dédiés au jardinage et aux activités d'extérieur à l'usage des

personnes accueillies dans l'établissement. L'aménagement paysager du site est

structuré par la plantation d'arbres isolés ou en petits groupes, afin de proposer des

lieux ombragés tout en permettant une vue dégagée sur le site.

Vers le sud, de grands escaliers servent de passage depuis le parc pour rejoindre les

parties hautes de l'établissement. La pente, ascendante en direction de la Route du

Bugnon, s'intensifie alors, offrant la possibilité d'une vigne sur le coteau.

Principe structurel

La solution structurelle du bâtiment, entièrement liée au concept architectonique, se

caractérise par la simplicité conceptuelle des formes et des méthodes constructives.

Elle assure aussi bien la résistance de tous les éléments structurels que leur

comportement correct dans des conditions d’utilisation normales pendant toute sa

durée de vie utile, avec des coûts de maintenance très réduits.

Caractéristiques structurelles

Utilisation du béton armé comme matériau de base, assurant à la fois la résistance

structurelle et la rigidité des éléments. Ce choix réduit les besoins en matière de

traitement de protection complémentaire, et assure à lui seul une résistance à l’action

du feu;

Garantie du bon fonctionnement global des bâtiments en termes d’actions horizontales,

obtenu par la mise en place de murs de béton armé (noyau escaliers/ascenseurs et

éléments de façade), sur toute la hauteur des bâtiments. Ces murs porteurs absorbent

la majorité des efforts causés par l'action du vent ou les effets sismiques, permettant

que les poteaux  ne subissent que des efforts de compression – ceci augmentant

considérablement l’efficacité des sections;

L'accès principal à l'établissement s'effectue depuis le parc situé au nord-est, à une

cote de niveau supérieure à la Route de Champ Fleuri (cote 698.50). En plus de cette

entrée principale à mi-niveau du terrain, il est possible d'accéder à l'établissement

depuis différentes cotes au niveau des espaces de séjour des différentes unités de vie,

ce qui consolide le lien essentiel entre le programme et les plateaux extérieurs, entre

autres vers la Route du Bugnon.

Façades

Le dessin des façades est marqué par l'horizontale de l'assise des baies : pièce

continue en relief par rapport au nu du mur, cet élément de béton préfabriqué relie les

appuis de fenêtre entre eux et établit ainsi l'expression des baies extérieures. Le dessin

des fenêtres tend à refléter le programme interne, usant de baies de petite échelle pour

les chambres et de baies de grandes dimensions à l'usage des espaces collectifs.

Il est prévu une protection solaire pour les baies et les fenêtres afin d'assurer le

contrôle de la luminosité ainsi que l'intimité des espaces intérieurs.

Le bâtiment est revêtu par l'extérieur d'un système d'isolation thermique périphérique

avec finition d'enduit minéral, solution économe répondant aux exigences thermiques du

Label Minergie P-ECO.
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ACCÈS ET ESPACES EXTÉRIEURS

Utilisation de dalles pour les étages sans poutres apparentes, soutenues directement

par le système de poteaux et murs porteurs; ces dalles incorporent des sphères

plastiques de type Cobiax, ce qui permet la réduction du poids pour des caractéristiques

structurelles analogues à celle d'une dalle massive.

Développement durable

La durabilité environnementale et l'efficacité énergétique sont étudiées dans le but

d'obtenir le label MINERGIE-P-ECO, pour garantir au bâtiment une haute performance

environnementale en minimisant les effets négatifs sur l'écosystème local et régional.

Grâce à la réduction de la consommation en énergie fossile, moins de déchets et moins

d'émissions de gaz à effet de serre sont générés. Le bâtiment conserve son confort

tout en étant sain pour ses occupants, et le milieu local.

Matériaux

Le choix des matériaux est orienté du point de vue de l’énergie et de l'environnement :

usage de matériaux renouvelables et d'origine locale dans la mesure du possible, de

faible émission polluante et rendus disponibles en quantité suffisante par une

production locale et durable. Il est également pris en considération dans le choix des

matériaux le contenu énergétique, les cycles de vie, les processus de construction,

.

la technologie de la production, l'assemblage et le démontage des éléments

constructifs, et le potentiel de réutilisation ainsi que les moyens d'élimination. Le

bâtiment assure ainsi un indice d'énergie propre efficace, selon le cahier technique SIA

2032 «Énergie grise des bâtiments».

Impact environnemental et isolation des façades

L'enveloppe est convenablement isolée, dans le but de respecter les exigences de la

norme MINERGIE. Cela permet de minimiser les pertes ou les gains de chaleur

indésirables.

Tirer parti de la transparence du bâtiment génère une optimisation de l'éclairage et du

chauffage, et par conséquent la réduction des besoins en énergie pour le chauffage des

espaces, produisant en particulier une baisse significative de l'utilisation de l'éclairage

artificiel.

Les vitrages et leurs dispositifs de protection solaire extérieurs sont soigneusement

sélectionnés pour éviter les gains excessifs de chaleur et l’augmentation inutile des

besoins en énergie pour la climatisation de l'espace, ainsi que pour éviter les situations

d'éblouissement.

La masse solide du bâtiment lui confère une inertie thermique élevée, ce qui limite

.

variations extrêmes de température tout en contrôlant les gains solaires en été et à la

mi-saison. En outre, le système garantit une bonne étanchéité à l'air en minimisant les

ponts thermiques tout en offrant une isolation acoustique appropriée au bâtiment.

Ventilation

La ventilation, constante durant les périodes d'occupation, est basée sur une solution

hybride qui combine ventilation naturelle et ventilation mécanique.

Il est également prévu la récupération d'énergie thermique à partir de l’air extrait, pour

un fonctionnement en situation d'hiver, ce qui élimine les pertes d'énergie et, par

conséquent, réduit les besoins en énergie associés à une ventilation mécanique.

Dans le cas d'un besoin en refroidissement naturel, c'est le choix d'implantation et

d'orientation qui assure le refroidissement passif.

Energies renouvelables

La production d'eau sanitaire chaude est assurée par des panneaux solaires qui

convertissent l'énergie solaire en électricité, associée pour les besoins en chauffage à

une pompe à chaleur air-eau. L'objectif de 40% de consommation d'énergie provenant de

sources renouvelables et de panneaux photovoltaïques peut ainsi être respecté et mis

en place.
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16 m2
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13 m2
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SOI 2
6 m2

3.9.4.1 DLP 6m
²

3.9.4.4
DMA
10 m2

3.9.4.2
DLS 6m²

3.9.2
SDD 3,3m²

3.9.2
SDD 3,3m²

3.9.2
SDD 3,3m²

3.9.2
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3.9.2
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TOITURE

- Végétation extensive

- Couche drainante

- Membrane en Polymère élastomère  EPDM

- Isolation en laine de roche minérale

  à pente intégrée

- Pare-vapeur

- Dalle BA recyclé 20cm

- Enduit intérieur minéral,

  Peinture

DALLES

- Parquet de bois naturel 1cm

- Chape de ciment (chauffée)

- Isolation phonique et thermique

- Dalle BA recyclé 25cm

- Enduit intérieur minéral, Peinture.

FENÊTRES

- Fenêtre triple vitrage en bois-métal

- Protection solaire extérieure par

  store en toile acrylique.

FAÇADES

- Enduit de finition minéral

- Enduit de base

- Isolation 240 mm

- Mur 17,5cm

- Enduit de plâtre 1cm

- Peinture

RADIER

- Parquet bois naturel 1cm

- Chape de ciment (chauffée)

- Film en polyéthylène

- Isolation phonique et thermique

- Dalle BA recyclé

- Film en polyéthylène

- Remblai isolant en verre cellulaire

- Couche géotextile non-tissé

- Sol de fondation

COUPE B-B     1:200

COUPE A-A     1:200

5 m10PLAN 3ÈME ÉTAGE     1:200PLAN 2ÈME ÉTAGE     1:200

1,5 m10DÉTAIL FAÇADE, COUPE ET ÉLEVATION 1:50

A

A

BB

A

A

BB

PRINCIPE STRUCTUREL CIRCULATIONS; VISIBILITÉ DEPUIS LE LOCAL DE L'ÉQUIPE DE SOINS RÉPARTITION DU PROGRAMME

+ 9.10

+ 6.30

+ 0.00=698.50

+ 11.90=710.40

+ 3.50

-2.80

+ 9.10

+ 6.30

+ 0.00=698.50

+ 11.90=710.40

+ 3.50

+704.80
+707.60

+ 2.70

+ 0.00=698.50

+ 5.90

+ 8.70

+ 6.30

+ 11.50

+ 9.10

+ 12.05=710.55

+ 3.50
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Le projet propose l’implantation d’un bâtiment en S, se développant sur 5 niveaux depuis la route 
de Champ-Fleuri en proitant de la pente du terrain. En lien avec la Route de Champ-Fleuri, deux 
esplanades s’échelonnent dans la pente. Dans le prolongement de l’esplanade principale, espace 
extérieur majeur du site, se trouve un parking. La relation avec la Route du Bugnon (accès à la gare) 
est assurée par une rampe et un escalier, permettant des parcours diférenciés rapides ou lents et 
assurant aux personnes à mobilité réduite l‘accès au site. Le traitement des prolongements et espaces 
extérieurs au sol et en attique est considéré comme succinct.

De manière générale, l’intégration du bâtiment dans son contexte topographique, bien qu’ofrant un 
dispositif d’accès et d’espace d’entrée habile, est jugée diicile en raison de son accrochage forcé à la 
pente du terrain.

Le programme des locaux se développe sur 5 niveaux. Au niveau -1, s’organisent les espaces cuisine, 
buanderie, dépôts et techniques. Bien que ce niveau soit partiellement enterré, l’accès direct depuis 
l’extérieur ainsi que la vue et la lumière naturelle pour les espaces de travail permanent sont assurés.
Le niveau 0 accueille une partie des espaces collectifs et professionnels, ainsi que 8 chambres 
de l’unité 1 de vie. Le hall d’entrée ainsi que les salles d’animations bénéicient d’une relation avec 
l’extérieur (esplanade) privilégiée, en partie protégée par le porte-à-faux de la construction. Bien que 
fonctionnant en duplex avec l’unité de vie du niveau supérieur, ces 8 chambres sont relativement 
isolées et dans un rapport diicile au terrain. 

Les niveaux +1 et +2 sont de typologie identique, ils disposent chacun de 17 chambres formant 
le corps principal d’hébergement de chaque unité de vie. La position du local de l’équipe de soins, 
centrale et proche de la chambre pour situation particulière est appréciée. Les escaliers d’étages, 
bien que d’usage comparable, semblent avoir des statuts diférents (principal /secondaire). Le couloir 
d’accès aux chambres est spatialement peu convaincant en raison de sa largeur variable, qui a pour 
efet d’ampliier l’efet de perspective et qui se termine en cul de sac et à contre-jour. Les 7 chambres 
par étage, orientées au sud, sont dans une situation de faible dégagement de vue. Les séjours sont 
judicieusement disposés et bénéicient d’une certaine intimité.

Les 8 chambres disposées en attique sont isolées par rapport au reste de l’unité. La position en 
toiture des espaces café détente et terrasse est intéressante, toutefois, en raison de son isolement, ce 
dispositif est peu compatible avec la mission de l’établissement, présente un risque d’accidents et est 
susceptible d’engendrer des relations de voisinage conlictuelles.

L’expression tectonique du bâtiment est jugée, à ce stade, peu compatible avec l’environnement bâti et 
la pente du terrain, ainsi que peu évocatrice d’un lieu de vie et d’hébergement psycho-social.

Le volume et les surfaces calculés, ainsi que le coût estimé se situent dans les valeurs supérieures des 
projets analysés.

En résumé, l’implantation du bâtiment, bien qu’ofrant une relation de qualité avec la Route de 
Champ-Fleuri, soufre de son intégration forcée dans la pente. Le dispositif intérieur proposé est 
fonctionnellement maîtrisé mais il présente des diicultés d’usage propres à la mission et aux résidents 
de l’établissement.

4 - AIR DE PANACHE
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En attiq ue, u n  esp ace  co m m u n est offert  aux résidents avec u n prolonge m ent 

extérieur sur le toit. Cette position, surélevée  p ar ra pp ort aux environs, donne une 

certaine privacité à cet espace de d étente extérieur. D e plus, le  dégage m ent sur le 

paysage  et l’ensoleille m ent en feront u n endroit  agréa ble  pour les résid ents. Le 

prolonge m ent d u passe-plat et la p ossibilité d’y éq uiper une cuisinette per m ettent une 

souplesse d’utilisation d e cet espace pour des occasions p articulières. 

Les cha m bres individu elles, lieux de privacité et d’intimité, se veulent des esp aces 

do m estiqu es, de  repos.  Les fenêtres, co m posées  d’un vitrage fixe et d'une partie 

ou vrante avec une claire-voie en bois, per m ettent u ne ouverture sa ns risqu e d e chute.

Concours d’architecture EMS Champ-Fleuri, Glion AIR DE PANACHE
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GROUPE DE VIE 1

GROUPE DE VIE 2

SOINS

ESPACES  COMMUNS

I M PL A NTATIO N ET V OL U M ETRIE

Le nouvel E M S s’im plante sur les plateaux laissés libres p ar la dé m olition de la villa et 

des annexes actuelles. Il trouve sa place entre les fortes p entes de la p arcelle. 

Ce volu m e, form é p ar huit côtés, diminue  l’im pact visuel d u b âtim ent et réd uit les 

longu eurs d es façades. Sa géo m étrie est égale m ent en ad équ ation avec la topograp hie 

et l’organisation intérieure du b âtim ent. Les cha m bres sont placées de façon à s’ouvrir 

face a ux dégage m ents, qui offrent des vues im prenables sur la région.

P RO G R A M M E

Le rez-de-cha ussée  accueille  la  zone  ad ministrative, les espaces co m m u ns et les 

locaux pour le p erson nel. De façon séparée, côté su d, se situe une p artie de l’unité de 

vie, accessible dep uis le 1er étage.

Le niveau inférieur, directe m ent accessible d ep uis l’extérieur est occu pé par les loca ux 

de services, les techniq ues, la cuisine professionnelle et la b ua nderie.

Les  unités  d e  soins se  rép artissent du  rez-de-chau ssée  à  l’attiq ue :  elles  sont 

orga nisées en grou pes d e vie de 10 et 15 cha m bres. Ces dernières sont distribuées sur 

deux niveaux. Les  locaux réservés  au  personnel des  soins et la  salle à  m anger 

co m m une sont installés entre les deux u nités de vie, a u centre du bâtim ent. 

10 CH

8 CH

7 CH10 CH

8 CH

7 CH

UNITE 2

UNITE 1

GROUPE 1 GROUPE 2

SOINS

SOINS

LIVRAISONS

ENTREE

TERRASSE

Voie ferrée  TMVR   (704.0)

- 280

± 000 = 700.00

+ 280

+ 560

+ 840

+ 1175

+ 895

- 280

± 000 = 700.00
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+ 560

+ 840

+ 1175

+ 895

Voie ferrée  TMVR   (704.0)

- 280

± 000 = 700.00

+ 280

+ 560

+ 840

+ 1175

+ 895

Route de Champ-Fleuri (695.0)
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FONDATION CHAMP-FLEURI
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M ATERIALITE ET D U RABILITE

L’im pla ntation d u nouvea u bâtim ent s’étage d ans le terrain, de façon à réduire les 

m ou ve m ents et l’évacuation de terre.

Les nivea ux sont m arq ués p ar u ne succession de b andes en béton préfabriqué et de 

ban dea ux en b ois au niveau des fenêtres. Ces élé m ents de faça des sont dé m ontables 

séparé m ent en fin d e cycle d e m atéria ux : isolation extérieure fixée m écanique m ent, 

doublages extérieurs en élé m ents préfabriqués en béton et bardage en b ois.

O utre u ne excellente envelopp e thermique, le projet intègre d es p anneaux thermiq ues  

et p hotov oltaïq ue sur la toiture d e l’attique.

Le choix de m atériaux et revête m ents ad aptés a ux contraintes d’u n tel établisse m ent 

sera prim ordial en ter m es d’entretien et de durée de vie.

A M E N AGE M E NTS EXTE RIE U RS ET ACC ES

La surface libérée p ar la dé m olition de l'E M S actuel offre u n esp ace extérieur généreux, 

qui garantit  l'accès au nouveau bâtim ent. Le parking se déploie  dev ant le m ur de 

soutène m ent au nord, dégagea nt ainsi u ne place m axim u m  pour les résidents. Cette 

surface est en relation directe avec la  zone d’entrée et sert de déga ge m ent extérieur 

aux salles d’anim ations. Des m urs d e soutène m ent prolongent les angles du bâtim ent, 

afin  de  gérer  les  pentes  et ainsi  a ug m enter  les  surfaces  pla nes.  Des  ra m pes 

extérieures «parcours lent» et des escaliers «parcours rapid e» che minent vers le haut 

du terrain, en direction d e la gare du funiculaire. 

La plantation d’arbres fruitiers m arque le bas d u talus côté est, un jardin p otager est 

créé sur le replat en ha ut d u terrain et les arbu stres à petits fruits sont facile m ent 

accessibles le long d es ra m pes.

- 280

± 000 = 700.00

+ 280

+ 560

+ 840

+ 1175

+ 895

DALLE SUR REZ
revêtement de sol en bois

chape
isolation phonique

dalle en béton armé
enduit au plâtre

FACADE

vitrages fixes et ouvrants, claire-voie en sapin
parties pleines en sapin brut de sciage, 

autoclavé brun
contre-coeurs et acrotères en béton préfabriqué

DALLE SOUS-SOL
revêtement de sol minéral

chape
isolation thermique

dalle en béton armé

béton maigre
misapor 

DALLES ENTRE ETAGES

revêtement de sol en bois

chape
isolation phonique

dalle en béton armé
enduit au plâtre

TOITURE

toiture végétalisée
natte de protection

étanchéité

isolation thermique en pente
barrière vapeur

dalle béton
enduit au plâtre

+ 11.75

+ 2.80

+ 5.60

+ 8.40

- 2.80

± 0.00 = 700.00

+ 8.95

TOITURE
toiture végétalisée

natte de protection

étanchéité
isolation thermique en pente

barrière vapeur
dalle béton
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Le projet ‘’LES QUATRE SAISONS’’ propose d’implanter le nouvel EMS adossé à la pente, le long de la 
route du Bugnon. Il s’insère de manière précise et sensible, parallèlement aux courbes de niveaux, tout 
en reconnaissant le contexte morphologique du tissu bâti. La fracture médiane du bâtiment crée une 
rupture et atténue la longueur du bâtiment. 

La clarté de cette implantation met toutefois en doute la faisabilité de ce projet. En efet, le 
chevauchement au nord-est entre le futur bâtiment et le bâtiment existant ne permet pas de maintenir 
ce dernier opérationnel pendant la durée des travaux. Une solution par étape est exclue par les 
utilisateurs, en raison de l’augmentation de la durée des travaux et des diicultés de fonctionnement 
qui en résulteraient, ainsi que de l’incidence sur les coûts de construction.

Le bâtiment est divisé en 4 maisonnettes indépendantes sur 3 niveaux, chacune composée 
d’un groupe de vie, reliée par les espaces communs au rez-de-chaussée. La sensation d’unités 
indépendantes  est renforcée par le dessin de la toiture à pans qui diminue l’impact volumétrique du 
nouveau bâtiment au sud-est.  

L’accès pour les véhicules à l’entrée principale de l’établissement se fait de manière logique depuis 
la route de Champ-Fleuri, tandis que les piétons en provenance du village et de la gare accèdent au 
bâtiment par la route du Bugnon.

L’organisation interne du bâtiment est cohérente avec son concept. Au rez-de-chaussée, le 
positionnement central de l’entrée principale permet une distribution eicace des diférents groupes de 
vie. Le positionnement des salles à manger à ce niveau correspond à une organisation de type hôtelier 
qui n’est pas celle souhaitée par les utilisateurs. Dans cette logique, le jury ne comprend d’ailleurs pas 
pourquoi celles-ci ne sont pas regroupées et en relation directe avec la cuisine. 

Au 1er étage, le positionnement des salles d’équipes de soins et bureaux en vis-à-vis des escaliers et 
entre deux « maisonnées », permet une bonne surveillance du mouvement des résidents. Toutes les 
chambres de l’EMS sont ouvertes sur la vue au nord-ouest, évitant ainsi des frontalités, préservant 
l’intimité des pensionnaires. Les séjours d’unités bénéicient tous d’un accès extérieur, créant ainsi 
un rapport avec le village au sud-est. La double hauteur dans ces séjours crée un lien visuel entre 
les étages dédiés aux chambres des résidents. Ce dispositif est très séduisant d’un point de vue 
architectural, cependant il n’est pas adapté au type de population accueillie : les salles à manger au rez 
inférieur, l’ouverture des unités de plain-pied vers l’extérieur, les chambres réparties sur 3 niveaux et 
les liens visuels entre niveaux posent des problèmes majeurs de surveillance et de sur-stimulation des 
résidents.

Le jeu volumétrique des toitures, si il présente l’avantage de diminuer l’impact visuel du bâtiment au 
sud, ne parvient pas à éviter le caractère institutionnel, qui semble d’ailleurs assumé par le concurrent, 
au nord-ouest. Le langage architectural très « fashion » (fenêtres décalées, jeu des toitures « aléatoires 
», tic du revêtement de façade prolongé en toiture…) peine à convaincre le jury, dans ce contexte et pour 
ce type de bâtiment.

Les aménagements extérieurs sont cohérents et en adéquation avec le projet. Ils sont répartis en 2 
zones distinctes : une zone asphalte de parking et livraisons, liée à la route de Champ-Fleuri et une zone 
verte de jardin et promenade, entourant le bâtiment. L’accès pour les personnes handicapées ne peut 
se faire que par la route de Champ-Fleuri.

Les surfaces et volume, tout comme le coût estimé du projet, se situent dans la moyenne des projets 
présentés.

24 - LES QUATRE SAISONS
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CONCOURS D'ARCHITECTURE EMS CHAMPS-FLEURI - GLIONLES QUATRE SAISONS
LE PROJET DE RECONSTRUCTION DE L'EMS DE CHAMPS-FLEURI S'INSCRIT AU CŒUR DU VILLAGE DE GLION. LE SITE EST

CONTENU SUR UNE PARCELLE EN PENTE DEVANT LA GARE. ON COMPTE UNE DIFFÉRENCE DE 8 MÈTRES D'ALTITUDE ENTRE LA
ROUTE DE CHAMPS-FLEURI ET LA ROUTE DU BUGNON.

DEPUIS LA ROUTE DE CHAMPS-FLEURI, À L'OUEST DE LA PARCELLE, SE TROUVE L'ACCÈS DES VÉHICULES QUI AMÈNE
DIRECTEMENT À L'ENTRÉE PRINCIPALE DE L'ÉTABLISSEMENT. LA ROUTE DU BUGNON, À L'EST DE LA PARCELLE, OFFRE UN ACCÈS
PIÉTON D'AVANTAGE EN LIEN AVEC LA GARE.

LE BÂTIMENT EST ADOSSÉ À LA PENTE À L'EST DE LA PARCELLE, CE QUI PERMET DE MAINTENIR OPÉRATIONNEL LE BÂTIMENT
EXISTANT OPÉRATIONNEL PENDANT TOUTE LA DURÉE DES TRAVAUX.

LE BÂTIMENT FONCTIONNE COMME UNE JUXTAPOSITION DE QUATRE MAISONNETTES INDÉPENDANTES CHACUNE COMPOSÉE
D'UN GROUPE DE VIE DE 13 CHAMBRES ET D'UN SALON COMMUN. DEUX MAISONNETTES SONT À CHAQUE FOIS RÉUNIES PAR LES
UNITÉS DE SOINS. LE REZ-DE-CHAUSSÉE EST COMMUN AUX QUATRE MAISONNETTES ET SE TOURNE VERS LA VUE DÉGAGÉE.

LA GÉOMÉTRIE ATYPIQUE DE LA TOITURE DONNE LA PERCEPTION DE QUATRE MAISONNETTES DISTINCTES, ALORS QU'EN

RÉALITÉ L'ÉTABLISSEMENT FONCTIONNE COMME UN SEUL BÂTIMENT. CETTE PETITE ÉCHELLE APPORTE UN SENTIMENT DE

SÉCURITÉ AUX HABITANTS DE L'ÉTABLISSEMENT, CRÉE DES REPÈRES À ÉCHELLE HUMAINE ET CONTRIBUE À "CONTENIR" LE

DÉVELOPPEMENT PSYCHO-SOCIAL DES RÉSIDENTS.

TOUTES LES CHAMBRES SONT ORIENTÉES À L'OUEST AFIN DE PROFITER DE LA VUE DÉGAGÉE SUR LA VALLÉE, TOUT EN ÉVITANT

LES VIS-À-VIS ET EN PRÉSERVANT L'INTIMITÉ DES PENSIONNAIRES LORSQU'ILS SONT DANS LEUR CHAMBRE.

LES SALONS D'UNITÉS SONT, PAR CONTRE TOURNÉS DU CÔTÉ DE LA ROUTE DU BUGNON, ET BÉNÉFICIENT D'UN ACCÈS DIRECT

SUR L'EXTÉRIEUR, CE QUI MET LES RÉSIDENTS EN LIEN AVEC LE VILLAGE. CES SALONS SONT UN LIEU D'ÉCHANGE POUR LES

UTILISATEURS, ILS SONT SÉPARÉS DES CHAMBRES PAR LES CAGES D'ESCALIER AFIN DE PRÉSERVER LA SÉRÉNITÉ DES
CHAMBRES.

TOUS LES ESPACES DE VIE ONT LEUR ACCÈS PROPRE SUR L'EXTÉRIEUR.

LES SALLES DE SOIN ET LES BUREAUX SONT REGROUPÉS EN POSITION CENTRALE,PRÈS DES CIRCULATIONS ET DES SORTIES
AFIN DE GARANTIR UNE SURVEILLANCE GLOBALE DU MOUVEMENT DES PENSIONNAIRES.

PLAN SITUATION_1/500

LA MORPHOLOGIE DES CORRIDORS SUPPRIME TOUT ANGLE MORT ET OFFRE UNE VUE GLOBALE AU PERSONNEL DE SOIN. LES
ZONES EN DOUBLE HAUTEUR SONT PROTÉGÉES INTÉGRALEMENT PAR DES VITRAGES SÉCURISÉS AFIN D'ÉVITER TOUT RISQUE
D'ACCIDENT ET FACILITER LA VISION GLOBALE ENTRE LES ESPACES.

DANS LES CHAMBRES OU DANS LES ESPACES COMMUNS, UN GRAND APPORT DE LUMIÈRE NATURELLE CRÉE DES

ENVIRONNEMENTS TRÈS LUMINEUX, PROPICES AU DÉVELOPPEMENT ET AU CONFORT DES PENSIONNAIRES.

LES FAÇADES SONT DE DIMENSION DOMESTIQUE DU CÔTÉ DE L'ACCÈS PIÉTON GRÂCE AU MARIAGE DES TOITURES ET DU

DÉNIVELER DU TERRAIN. DU CÔTÉ DE L'ACCÈS DES VÉHICULES, LA FAÇADE EST PLUS HAUTE AVEC UN ASPECT PLUS
INSTITUTIONNEL.

LES PETITS OUVRANTS, LIÉS AUX VANTAUX FIXES DES FENÊTRES RENFORCENT ENCORE LA SÉCURITÉ DES PENSIONNAIRES
TOUT EN GARANTISSANT UN FORT RAPPORT AU CONTEXTE.

LE BOIS PRÉPATINÉ DE LA FAÇADE INTÈGRE LE BÂTIMENT DANS CET ENVIRONNEMENT VILLAGEOIS ABONDAMMENT VÉGÉTALISÉ.

LE BÉTON RECYCLÉ DE LA STRUCTURE ET LE BOIS SONT DES MATÉRIAUX ÉCOLOGIQUES ET DURABLES.

LES AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS PROPOSENT DEUX ZONES TRÈS DISTINCTES: LA PREMIÈRE, UNE ZONE ASPHALTE DE

PARKING ET LIVRAISONS LIÉE À LA ROUTE DE CHAMPS-FLEURI QUI MÈNE DIRECTEMENT À L'ENTRÉE PRINCIPALE DE
L'ÉTABLISSEMENT. UNE PLACE EST PROPOSÉE DU CÔTÉ DE LA GARE, CRÉANT AINSI UNE SYNERGIE ENTRE LES RÉSIDENTS ET
LES HABITANTS DU VILLAGE. LA SECONDE, UNE ZONE VERTE DE JARDIN ET DE PROMENADE, ENTOURE LE BÂTIMENT. LE JARDIN

LIE DE MANIÈRE DOUCE L'ACCÈS PIÉTON AUX SALONS D'UNITÉS, ET À TOUT LE PARC DE LA PARTIE SUD-OUEST DE LA PARCELLE.

LE SYSTÈME PORTEUR EST SIMPLE. LES MURS PÉRIPHÉRIQUES BÉTON ET LE MUR LONGITUDINAL BÉTON SONT PORTEURS. LE

FAÎTE DE LA TOITURE REPOSE SUR CE MUR INTÉRIEUR. LA TOITURE, QUANT À ELLE, EST COMPOSÉE D'UNE CHARPENTE EN BOIS.

GROUPES DE VIE

UNITES DE SOINS

COMMUNS

SERVICES

SCHEMA DE PRINCIPE STRUCTURE PORTEUSE
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PARQUET
CHAPE CIMENT
ISOLATION PHONIQUE
DALLE BETON

BARDAGE BOIS
ISOLATION+LATTAGE
MUR BETON

BARDAGE
LATTAGE
CONTRE-LATTAGE
SOUS-COUVERTURE
CHEVRONS + ISOLATION
VIDE TECHNIQUE
FINITION

STORE LAMELLES

GARDE-CORPS

COUPE DE PRINCIPE_1/50
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PLAN DE PRINCIPE_1/50

ELEVATION DE PRINCIPE_1/50
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Le nouveau bâtiment proposé est un volume massif et unitaire implanté dans la pente entre la route du 
Bugnon et la route de Champ Fleuri. Les légers retraits de façade atténuent son l’échelle, le bâtiment 
apparaissant comme une composition de cubes compacts. L’image est renforcée par une corniche 
marquée, prolongée par des pans de toiture mansardés de même matériau que la façade.

La place d’accueil avec l’entrée principale est légèrement surélevée par rapport à la route de Champs 
Fleuri. Elle est ainsi bien visible et directement accessible depuis les places de parc situées le long de la 
route de Champ Fleuri ou par un cheminement piéton à travers les aménagements de jardin depuis la 
route de Bugnon.

L’organisation spatiale des principales fonctions est claire et cohérente. Le rez-de-chaussée accueille 
tous les espaces collectifs, organisés autour d’un hall central généreux, les locaux de service occupant 
naturellement le côté contre terre. Les quatre étages sur rez-de-chaussée, incluant l’étage « mansardé 
», traité en plan de la même manière que les autres étages, abritent les quatre groupes de vie. Ceux-ci 
sont organisés en duplex et forment deux espaces de service superposés, les espaces communs de 
bureau et de soins et l’escalier principal étant situés du côté de la pente. Un vide central généreux relie 
l’ensemble des étages en permettant des vues et des transparences intérieures, toute en maintenant 
une certaine distance entre les groupes de vie.

Le projet promet des spatialités intéressantes, à l’intérieur des « appartements », entre eux, vers les 
espaces communs et vers l’extérieur. L’organisation des espaces de vie proposée permet une bonne 
surveillance des unités et diférentes possibilités de communications, voire de lexibilité d’usage, entre 
les groupes de vie, à travers les séjours situés en position centrale. Les escaliers internes aux unités 
devraient permettre de répondre aux exigences de sécurité sans multiplier les escaliers. L’organisation 
du rez-de-chaussée n’a malheureusement pas la clarté de celle des étages, le positionnement et la 
hiérarchisation des espaces et l’organisation des sous-distributions sont peu intelligibles. La cuisine, 
par exemple, prend une place trop importante à côté de la cour d’accès. 

Le vide central au cœur du bâtiment lui confère une grande qualité spatiale. Ce dispositif, à priori très 
intéressant, est néanmoins peu approprié au type de population accueillie dans cet établissement, car 
« trop stimulant ». Cette typologie engendre des surfaces, un volume construit et, comme l’a conirmé 
l’évaluation économique des projets, un coût nettement supérieur à la moyenne des projets. 

Le dessin de la coupe constructive est très abstrait et laisse un doute quant à sa capacité à répondre 
aux exigences élémentaires d’une façade.

16 - ALCHEMILLE
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CONCOURS D'ARCHITECTURE EMS CHAMP-FLEURI, GLION  -   ALCHEMILLE
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Groupe de vie A1

Groupe de vie A2

Espaces pro.

Espace commun

Espace commun

Espaces pro. /
Administratif / Service

Service B

Groupe de vie B1

Groupe de vie B2

Espaces pro.

Espace commun

Situation    E 1:500

Situation, implantation

Le site de la fondation Champ Fleuri se trouve au Nord-Ouest du
village, en direction de la région des Avants, surplombant
Montreux et bénéficiant d’une vue dégagée sur le lac. Il fait parti
d’un tissu de bâti mixte : les grandes bâtisses et institutions, les
maisons de village et les chalets d’habitation. Entre une route
« basse », la route de Champ Fleuri et une route « haute », la
route du Bugnon, la parcelle se développe dans une forte pente.
Il s’agit de définir l’identité d’un nouveau bâtiment dans son
contexte bâti et de qualifier des aménagements extérieurs qui
relient le bas et le haut, dans une volonté d’ouverture de
l’institution aux habitants du village.
Situé à l’ouest de la parcelle, le projet se compose d’un volume
compact et unitaire, à l’image d’une grande pension ou d’un
grand hôtel, forme architecturale caractéristique de la région.
Profitant de sa situation dégagée, le bâtiment tire parti de toutes
les orientations possibles et optimise l’utilisation de ses quatre
façades, dans le contexte contraint par les données  particulières
du projet (étapes de réalisation).
La démolition de l’actuelle institution permettra la création d’un
parc accessible au public.

Construction, matérialité

La construction et la matérialité ont été pensés aussi bien en
termes de caractère et identité du projet qu’en terme de durabilité
et performance. D’une manière générale, les choix proposés
visent la simplicité, la clarté et la cohérence. Le choix structurel
s’est porté sur un système porteur en béton armé, dalle, murs et
piliers. La structure, en partie ponctuelle, permet une flexibilité
dans le temps. Il sera utilisé des bétons dont les formules visent à
réduire l’énergie grise (réduction du dosage de ciment, utilisation
de ciments répondant aux critères de Minergie Eco, granulats
issus des filières du recyclage).
Les façades extérieures, minérales, sont en éléments préfabriqués
en béton strillé (matrice) de couleur claire. Les fenêtres sont en
bois, munies de triples verres et de stores à rouleau ; elles
assurent un éclairage naturel optimal.
A l’intérieur, au rez-de-chaussée, les murs et la cour sont en béton
blanc et au sol, de grands carrés en terrazzo structurent l’espace,
comme des tapis dans le hall d’une grande pension de famille.
Aux étages, dans les groupes de vie, on trouve du parquet et des
menuiseries peintes de couleur claire.
Les systèmes constructifs proposés s’orientent vers des solutions
permettant une mise en œuvre rapide et de qualité grâce au
savoir faire des entreprises de la région.

Aménagements extérieurs, accès

Le projet qualifie les espaces extérieurs du site, afin d’intégrer le
bâtiment dans le parc. L’entrée principale, orientée à l’Est, donne
sur une cour d’accès privative. On y accède soit par un accès
piéton venant de la route du Bugnon soit depuis le parking situé à
l’extrême Nord-Est de la parcelle.
Le parc est composé d’un parcours allant de la route de Champ
Fleuri à la route du Bugnon, de manière directe par des escaliers
ou par une rampe douce reliant des stations de repos, petits
belvédères avec des bancs aménagées dans la pente. Rappelant
les jardins alpins, des plantations sont prévues en sillons. On peut
y aménager des potagers, planter des fruitiers et des herbes
aromatiques. Des arbres sont disposés librement. La position du
projet permet aussi de dégager une zone plus privée, à
destination du personnel, côté Ouest du bâtiment. Une liaison
piétonne est prévue à cet endroit liant les deux routes, afin de
désenclaver cette partie du site.

Economie, énergie, développement durable

Le projet minimise les mouvements de terre étant donné qu’il
s’agit d’un volume sans sous-sol. L’aménagement du parc remanie
parcimonieusement le terrain naturel.
Le concept énergétique proposé s’inscrit dans une démarche de
développement durable à plusieurs niveaux :
Social : avec des aménagements extérieurs et des accès qui
favorisent le lien social et les échanges.
Economique : avec un système constructif durable et performant
dont les coûts sont connus, avec une performance énergétique
assurant une économie sur le long terme.
Ecologique : le concept énergétique permet une équivalence
Minergie-P-Eco et les critères types eco-bau seront pris en
compte. En outre, le bâtiment répond à des exigences strictes en
terme d’isolation de l’enveloppe, de protection solaire et
d’éclairage naturel.
La production de chaleur reste à définir selon les opportunités
locales (bois, géothermie). La distribution de chaleur se fait au sol
à très basse température avec une régulation de chauffage par
vannes thermostatiques. Le renouvellement de l’air est assuré par
un système mécanique simple flux avec récupération sur l’ECS.
Des panneaux solaires photovoltaïques et thermiques sont prévus
en toiture.

Organisation

Le projet se compose de 3 étages sur rez-de-chaussée ainsi que
d’un étage « mansardé ». En plan, trois parties en forme de « L »
s’emboîtent autour d’un vide central, le coeur du bâtiment.
Les espaces s’articulent autour de ce coeur, permettant de mettre
en relation les différentes entités de l’institution et de décloisonner
les étages. Cela permet des vues croisées depuis les espaces
collectifs, les lieux de transitions ou les salons.
Au rez-de-chaussée se trouve des espaces collectifs: cafétéria,
salles d’animation ; les espaces de travail : cuisine, buanderie,
administration; la salle du personnel et les vestiaires ; ainsi que
des dépôts et des locaux techniques. Une cage d’escalier avec
un monte charge distribuent chaque niveau et permet des accès
contrôlés.
Les groupes de vies sont situés dans les « L » Nord-Est et Nord-
Ouest du bâtiment. Ils sont organisés en quatre duplex de 12 et
13 chambres. Deux duplex aux étages 1 et 2 et deux duplex aux
étages 3 et toiture. L’espace de séjour se situe entre deux
groupes, bénéficiant d’une kitchenette et d’une loggia avec une
vue dégagée sur le paysage. Cette pièce fait partie une fois d’un
duplex, une fois d’un autre, en alternance à chaque niveau. Elle
offre la possibilité de relier deux groupes, si nécessaire. Les
« appartements » fonctionnent de manière autonome mais sont en
lien direct avec les locaux névralgiques des services (local de
soins, bureau de soins) et les salles à manger situés aux étages 2
et 4.
L’échelle des groupes de vie est domestique, avec une
distribution des chambres par un hall articulé sans couloir et
éclairé par de la lumière naturelle.
Des sorties de secours directs sont possibles depuis chaque
groupe de vie, ce qui permet de ne pas multiplier les escaliers. La
sortie donnant sur la route du Bugnon peut également être utilisé
comme accès secondaire ou accès de nuit au bâtiment.
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Route    du    Bugnon

Route de Champ Fleuri

3.10.8
CUI

86 m2

3.10.4 ANI
30 m2

3.12.1
VEF

15 m2

3.11.3 ENT
17 m2

3.13.3
DEM

11 m2

3.13.5 TEC
15 m2

3.10.9.1 BUA
36 m2

3.12.1
VEH

15 m2

3.11.1 REC
19 m2

3.11.2 BUR
17 m2

3.11.2.1 BUR
17 m2

COPIES/ MAT
12 m2

3.13.1 ATE
11 m2

3.13.5 TEC
25 m2

KITCH
-EN.
8 m2

698.00

3.12.2 PER
45m2

3.10.2 SCO
39 m2

3.10.7.2

3.10.7.1

3.10.4 ANI
30 m2

3.13.5 TEC
10 m2

3.13.4 DRE
43 m2

3.13.6
DCO

13.5 m2

3.14.1
Rangement

mobilier

3.9.4.3
NET
8 m2

3.13.2
DPN
8 m2

B

698.00

3.14.2 STA
5 places

699.00

697.00

3.14.2 STA

16 places

3.10.1 HAL

B

A
A

TN

TF

+713.10

+710.00

+707.15

+704.30

+701.45

+698.00
TN

TF

+713.10

+710.00

+707.15

+704.30

+701.45

+698.00

Rez-de-chaussée   E 1:200

coupe B-B   E 1:200coupe A-A   E 1:200
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❈�✁❈�✂✄☎ ✆✝✞✄❈✟✠✡☛❈✡✂✄☛ ☛☞☎ ❈✟✞☞✌✍✎✏☛✂✄✠✑ ✒✏✠�✁ ✍ ALCHEMILLE

❘✓✔✕✖ ✗✔ ✘✔✙✚✓✚

✛✜✢✣✤ ✥✤ ✦✧★✩✪ ✫✬✤✢✭✮

3.9.4.4
DMA

12m2

701.45

3.9.4.2
DLS
6 m2

3.9.4.1
DLP
6m2

3.8.2 CH1
13.5 m2

3.8.2 CH1
13.5 m2

3.9.2

3.8.2 CH1
13.5 m2

3.9.1 SUN
38 m2

3.9.4.1
DLP
6m2

3.9.4.2
DLS

6 m2

3.13.3
DEM

31m2

3.9.4.4
 DMA
12m2

Vide

Sortie de secours

Accès secondaire

B

701.43

3.8.2 CH1

13.5 m2

3.9.2

B

A
A

❘✓✔✕✖ ✗✔ ✘✔✙✚✓✚

✛✜✢✣✤ ✥✤ ✦✧★✩✪ ✫✬✤✢✭✮

704.30

3.8.5 CHS

17 m2

3.10.3 SCO

35 m2

3.10.5 SOI 1

17 m2

3.11.3.1 ENT

12m2

3.11.2.2 BUR

12m2

3.9.2.1

4m2

3.8.2 CH1

13.5 m2

3.9.2

3.8.2 CH1

13.5 m2

3.9.2

3.8.2 CH1

13.5 m2

3.9.1 SUN

38 m2

Vide

B

3.8.2 CH1

13.5 m2

3.9.2

B

A
A

❚✯

+713.10

+710.00

+707.00

+698.00

❚✰

1er étage - Service  A  -    E 1:200 2ème étage - Service A   E 1:200

Elévation nord-est    E 1:200

Groupe de vie
Un appartement indépendant en relation fonctionnelle et visuelle avec l’ensemble de l’institution
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✱✲✳✴✵✶✶✷✶✵✶

✱✸✶✸✵✹✺

+710.00

✱✸✶✹✵✻✺

✱✸✶✻✵✼✶

Paroi extérieure non-porteuse :
Béton pré✽✾✿❀❁❂❃é ❄❅✾❆❀❁❇❉❊❋●❍❅❅▲✾❁■❉ ❅❁■é❀✾❏❉ ❋❑❍❅❅▼ ≤ ❍◆❋❋❖P❅²◗❙✾❯❱■■❉❀❁❉ ✿❀❁❂❃❉ ❁❲❱❏✾■❆❉ ❋❍❍❅❅
Gyssage

Murs contre terre :
Lasure ou dispersion
Murs BA r❉❇❡❇❏é ●❍❳●❨❇❅❩❲❱❏✾❆❁❱■ ❬❭❪ ●●❍ ❅❅❭❉❀❁❫❀✾❁■
U ≤ ❍◆❋● ❖P❅²◗

Fenêtres et portes-fenêtres :
Cadres bois❴riple - vitrage 4/12/4/12/4❴❀✾■❲❅❁❲❲❁❱■ ❏❃❅❁■❉❃❲❉ ❴▲ r ❵❍❛❜✾❏❉❃❀ ❝ r ❨❋❛❜aleur U global ≤ ❍◆❵ ❖P❅²◗
Store toile

Toiture :❭✾■■❉✾❃❞ ❲❱❏✾❁❀es, ther❅❁❂❃❉❲
Gravier, panneaux drainants
Etanchéité bi-couche bitume❩❲❱❏✾❆❁❱■ ❉■ ❏✾❁■❉ ❅❁■é❀✾❏❉ ●❵❍ ❅❅❭✾❀e-vapeur❢✾❏❏❉ ❣❤ ❀❉❇❡❇❏é ●●❍ ❅❅
Gysage

Groupe de vie
Murs et plafond gyssés✐❉❥❦❆❉❅❉■❆ ❫❉ ❲❱❏ ❳ ❧✾❀❂❃❉❆

Dalle béton armé:❭✾❀❂❃❉❆ ❋q ❅❅♠♥✾❧❉ ❇❁❅❉■❆ ❵❍ ❅❅
Chauffage sol basse température♦❉❃❁❏❏❉ ❭▼❩❲❱❏✾❆❁❱■ ❆♥❉❀❅❁❂❃❉ ❉❆ ❧♥❱■❁❂❃❉ ●❍♣●❍ ❅❅❢✾❏❏❉ ❣❤ ❀❉❇❡❇❏é ●●❍❅❅
Gysage

+713.10

Noyau central de distribution :
Murs et dalles en béton recyclésraitements anti-poussière✐❉❥❦❆❉❅❉■❆ ❫❉ ❲❱❏ ❴errazo

TN

t✉✷t✈

TF

+713.10

+710.00

+698.00

+710.00

+713.10

+707.00

Elévation sud-ouest    E 1:200 Elévation sud  E 1:200

Hall principal
✇ues croisées à travers la cour intérieure depuis les lieux de transition et les espaces collectifs

Elévation    E 1:50Coupe sur deux groupes de vie en duplex    E 1:50
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+713.10

+710.00

+698.00

Route    du    Bugnon

Route de Champ Fleuri

3.9.4.1
DLP
6m2

3.9.4.2
DLS
6 m2

3.10.6.1 SOI 2
6 m2

3.10.6 SOI 2
12 m2

707.15

3.8.2 CH1
13.5 m2

3.9.2

3.9.1 SUN
38 m2

3.8.2 CH1
13.5 m2

3.9.2

3.8.2 CH1
13.5 m2

3.9.4.2
DLS

6 m2

3.9.4.1
DLP
6m2

3.10.9
BUA

12m2
3.10.7.3 SBT

16m2

Vide

Sortie de secours

Accès secondaire

707.13

707.00

B

3.8.2 CH1

13.5 m2

3.9.2

B

A
A

3.10.5 SOI 1

17 m2

3.10.3 SCO

35 m2

3.11.3.1 ENT

12m2

3.11.2.2 BUR

12m2

3.9.2.1

4m2

710.00

3.8.2 CH1

13.5 m2

3.9.2

3.8.5 CHS

17 m2

3.9.1 SUN

38 m2

3.9.2

3.8.2 CH1

13.5 m2

3.9.2

Vide

3.8.2 CH1

13.5 m2

B

3.8.2 CH1

13.5 m2

B

A
A

Elévation nord-ouest   E 1:200

3ème étage - Service B    E 1:200 4ème étage - Service B   E 1:200
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21 - LES DEUX MAISONNETTES

5e rang, 4e prix

Colombo Molteni Larchs Architettura

22063 Cantù (Como), Italie

Emanuele Colombo

Paolo Molteni

Collaborateur :

Federico Mariani
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Grâce à son implantation très étirée, ce projet parvient à fragmenter son volume en deux sur son niveau 
supérieur. Ce stratagème permet de diminuer l’impact visuel depuis la route du Bugnon et d’ofrir une 
petite percée vers la vallée. Cependant, malgré beaucoup d’eforts pour tenter de faire lire ces deux 
«Maisonnettes» distinctes l’une de l’autre, l’image du projet reste celle d’un volume unique découpé de 
redents.
 
L’entrée principale se fait depuis le bas, par une longue esplanade surplombant la route de Champ-
Fleuri. Le jury déplore le positionnement de places de parc sur cet espace qui lui coupent le 
dégagement. Il apprécie par contre le bon contrôle que permet cet accès unique au bâtiment.

Dans son organisation intérieure, on peut regretter que le niveau d’accès aux deux unités de vie se 
situe un étage au-dessus de l’entrée principale, ce qui oblige les résidents et le personnel à d’inutiles 
montées et descentes pour rejoindre le niveau de référence choisi sur la route de Champ-Fleuri. 
Hormis cette faiblesse, la répartition des espaces est relativement harmonieuse et le rapport à la pente 
bien géré. Le projet propose une utilisation rationnelle du relief pour minimiser les excavations.

L’extrême compacité recherchée mène à un sous-dimensionnement des espaces de circulations 
qui donne un caractère labyrinthique peu apte à favoriser le calme nécessaire aux pensionnaires. De 
même, l’absence de locaux pour le personnel et les activités au deuxième étage ne permet pas le 
contrôle direct nécessaire et crée des zones sans vie sur ce niveau. Notons encore que du point de vue 
de la sécurité incendie, les directives 2015 nécessiteraient de disposer d’un deuxième escalier reliant 
tous les niveaux du bâtiment.

L’approche économique de ce projet résume bien toutes ces considérations: si la très grande 
compacité et le volume bien intégré de cette proposition le place en bonne position parmi les projets 
retenus pour les prix, les modiications à y apporter pour le faire réellement fonctionner mettrait 
largement en péril l’équilibre ici présenté.

21 - LES DEUX MAISONNETTES
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7. PROJETS ELIMINES AU 2E  TOUR DE JUGEMENT
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1 - MAGNOLIA

Eliminé au 2e tour

Samir Alaoui Architecte

1003 Lausanne

Samir Mhamdi Alaoui
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2 - EN PLEIN AIR

Eliminé au 2e tour

CCHE Architecture et Design 

1007 Lausanne

Marco Cennini

Collaborateurs :

Teresa Martinez
José Garraza
Camille Larané
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3 - ALT. 706

Eliminé au 2e tour

Dias-Cottet Architectes

1007 Lausanne

Tiago Dias

Stephane Cottet

Collaborateurs :

Vincent Gentizon
Beatriz Muhlethaler

STRATEGIES_ Pour des raisons d’économie de moyens et de simplification des différentes mesures dans la mise en œuvre, le projet offre une réponse concrète à la 

construction du bâtiment en une seule étape. L’implantation de la nouvelle construction n’entrave pas la fonction de l’existant qui sera, dans un deuxième temps, 

remplacé par un grand parc à vocation publique. 

FORME ET INTENTIONS_ Le volume initial simple et longitudinal se voit déformé par des volontés architecturales jusqu’à l’obtention d’un projet qui articule 

fonctionnalité et qualités spatiales. En effet, les plis générés dans la barre ont pour but d’offrir des orientations, vues et dégagements différents en plus de rallonger le 

périmètre de façade et ainsi répondre au programme souhaité.  La volonté de répondre intégralement au règlement tout en s’inspirant des grandes toitures 

mansardées présentes aux abords du site déforment la toiture jusqu’à l’obtention du volume proposé.

ACCES_ Le site est doublement accessible de sorte à garantir une certaine perméabilité tout en séparant les flux, piétons et motorisés. Ainsi, pour ces derniers, une 

entrée au garage est située en sous-sol par le nord, permettant parallèlement le stationnement souterrain et un lieu de livraison à l’abri des intempéries en liaison 

directe avec les locaux de service par un monte-charge indépendant. Au sud, une passerelle assure une liaison piétonne avec le parcours logique menant depuis la 

gare.  

REPARTITION EN COUPE_ Le programme est stratégiquement réparti par étages : deux unités de vies sont distribuées depuis un rez-de-chaussée situé trois niveaux 

au-dessus du sous-sol, soit celui de la route du Bugnon. De cette manière, le projet adopte le fonctionnement des bâtisses qui s’intègrent déjà aujourd’hui dans les 

pentes accrues des lieux et confèrent au rez-de-chaussée le statut d’un lieu collectif, favorisant les rencontres et devenant ainsi le cœur du projet.

TYPOLOGIE_ Le choix typologique intérieur permet de diminuer au maximum les endroits qui seraient restés sans surveillance, garantissant ainsi la sécurité. En 

complément pour cette dernière, un local de surveillance est disposé à l’accès principal de chaque unité (niveaux 1 et -1) garantissant le contrôle sur les arrivées et les 

départs à tout moment. A chaque étage, les couloirs se déforment ponctuellement pour accueillir des salons et des salles à manger communs.

CONSTRUCTION_ Le bâtiment est réfléchi de sorte à proposer des façades porteuses en béton armé et isolées extérieurement. Les murs des corridors intérieurs en 

béton armé seront également des composants de la structure porteuse. Finalement, les cloisons légères séparant les chambres seront prévues de sorte à garantir un 

maximum de flexibilité dans l’aménagement. 

FAÇADE_ La volonté architecturale de proposer un objet uniforme et continu est à l’origine de l’utilisation de tuiles en fibrociment pour la composition de la façade. 

Parfaitement adapté pour les pentes, ce matériau se retourne également sur la toiture, renforçant l’image d’un monolithe. 

DEVELOPPEMENT DURABLE_ Par son caractère d'objet, de l’utilisation rationnelle des espaces, de la compacité de la forme, d’un concept énergétique respectant le 

standard Minergie, ce projet s'inscrit directement dans un processus où le développement durable occupe une place prépondérante.
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Store intérieur obscurcissant
Fenêtre basculante aluminium

SOUS-SOL

TOITURE
revêtement fibro-ciment
étanchéité
isolation
mur B.A

DALLE
revêtement bois
chape ciment
isolation
dalle B.A

entrée alt. : 706

alt. : variable

alt. : 714.70

COUPE, ELEVATION 1:50
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3 niveaux max + 1 niveau de combles ou attique

1 niveau supplémentaire en cas de forte pente

hauteur à la corniche de 9m au max. (moyenne du terrain naturel)

3 niveaux max + 1 niveau de combles ou attique

1 niveau supplémentaire en cas de forte pente

hauteur à la corniche de 9m au max. (moyenne du terrain naturel)
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Concours d’architecture EMS Champ - Fleuri, Glion fleur des champs
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Le lieu
Le village de Glion domine la baie de Montreux. Il présente la particularité de se situer sur une 

pente orientée perpendiculairement au lac, tout en bénéficiant d'une vue extraordinaire et 

imprenable.

La parcelle se trouve à l'entrée nord de Glion, intégrée dans un tissus villageois constitué d'unités 

d'habitation individuelles dispersées dans la pente. Ponctuellement, des grosses bâtisses de 

caractère hôtelier et institutionnel, se posent sur des remblais, surplombant le lac. 

L'accès est rendu possible depuis Montreux grâce à la Route de Glion et à une voie-de-fer qui 

remonte la pente raide. Le village en soi ne présente pas de spécificité particulièrement 

intéressantes. Il manque de repères importants et d'un espace public de référence. Les éléments 

construits qui devraient jouer un rôle important au sein d'un village, ne sont pas valorisés.

Le cimetière, lieu public de référence, est difficilement identifiable. Il est actuellement desservi 

par une route vetuste et l'espace qui se trouve devant son entrée doit être reétudié.

La parcelle pour la construction du futur établissement est comprise entre deux routes. En aval la 

route de Champ-Fleuri et en amont la Route du Bugnon qui se rejoignent à un croisement situé 

devant le cimetière. Un chemin piéton de caractère privatif à l'intérieur du compart, permet de 

relier les deux routes sans pour autant permettre au visiteur d'identifier clairement l'accès à 

l'établissement existant. Le dénivelé important du terrain et les éléments construits existants du 

site, coupent le rapport entre les deux routes publiques, et plus loin avec le cimetière. 

Cependant, dans ce tissu periurbain héteroclite, émergent clairement les éléments principaux qui 

caractérisent le lieu. Le premier, à l'échelle territoriale, en descendant la pente, la perspective 

vers le bassin lémanique ; le deuxième, à l'échelle humaine, le jardin qui pourra être valorisé grâce 

à sa situation privilégiée face au lac et son rôle d'articulation entre les espaces publiques des 

deux routes.

Le projet
Implantation
Le projet du nouveau bâtiment d'accueil s'implante parallelement aux courbes de niveau du 

terrain.

Les fortes contraintes programmatiques, le phasage des travaux ainsi que les exigences du 

réglement communal, ont contribué de manière importante à la définition du gabarit volumétrique 

et de l'implantation de l'édifice.

La construction, par sa volumétrie, par la distribution de son programme dans les différents 

étages et le positionnement de ses entrées (principale et secondaire), essaie de créer un ordre et 

une logique des accès en établissant des relations pertinantes avec l'environnement construit et 

paysagers existants. L'accès principal à l'institution se réalise ainsi depuis la route du Bugnon en 

relation avec le village grâce à un chemin piéton existant qui sera valorisé et prolongé jusqu'à la 

route de Champ-Fleury. Le chemin reliera le village au cimetière à travers le jardin de l'institution 

ouvert sur le lac. Ce dispositif affirmera le caractère public de la nouvelle infrastructure et 

facilitera le contact entre la population de Glion et les résidents de l'établissement. Le projet 

devient ainsi le pretexte pour la création d'un véritable espace public entre le village et le 

cimetière. Il prévoit de requalifier une partie de la route de Fleury en intégrant un concept de 

partage des usagers ou la mobilité douce cohabite avec la voiture. Un traitement de sol et 

d'autres dispositifs limitant la vitesse permettront d'intégrer la route à un véritable espace 

public.

L'implantation et la volumétrie particulière du bâtiment permettent d'apprivoiser la pente, 

d'identifier l'entrée principale depuis le chemin piéton et d'aménager les espaces collectifs des 

deux services à l'endroit du décrochement de la façade pour bénéficier de la vue et du meilleur 

ensoleillement.

Description du projet
Le projet sera réalisé sur la partie libre de la parcelle de manière à pouvoir maintenir l'exploitation de la 

fondation sur le site. L'insertion du bâtiment dans la pente et la distance par rapport à la construction 

existante ont été étudié de manière à permettre une gestion idéale du chantier.

L'édifice se compose de quatre niveaux et un attique organisés dans un volume compact. Ce choix permet 

d'exploiter au maximum les conditions des PGA de 1972, de 2007 et 2013. Le programme se développe 

autour de 2 noyaux décalés qui permettent d'organiser chacun des deux Services en deux groupes séparés. 

Le dispositif mis en place permet de donner à chaque Service et à chaque groupe sa propre autonomie tout 

en partageant des éléments communs, comme l'ascenseur, l'escalier principal et certains espaces. 

Le bâtiment bénéficie de deux entrées. L'entrée principale se trouve au troisième niveau en connexion 

directe avec le chemin piéton en relation avec le village. Elle accueille les espaces collectifs et administratifs 

qui permettent au personnel d'exercer une surveillance passive des allées et venues. En dehors des heures 

de travail ces espaces peuvent être rendus facilement inaccessibles et l'entrée au bâtiment limité à la porte 

d'accès principal. Une deuxième entrée secondaire permet la connexion au niveau inférieur de la parcelle en 

relation avec la route de Champ-Fleuri. Cette entrée sera utilisable pour la livraison, les urgences et le 

transport des résidents ainsi que l'accès pour le personnel.

Chaque Service est distribué dans des duplex reliés par un escalier fermé pour des raisons de sécurité feu. 

Le premier Service s'organise sur le niveau d'entrée et l'étage inférieur avec un total de 21 résidents 

répartis respectivement dans deux groupes de 11 et 10 lits. Le deuxième, accessible grâce à l'escalier 

principal, se trouve à l'étage et en attique avec 29 résidents répartis dans deux groupes de quatorze et 

quinze lits. Le dispositif mis en place permet d'organiser chaque groupe de vie appartenant à un Service 

comme une maisonnée avec son entrée propre. Le décalage des deux noyaux crée un hall en relation directe 

avec le local d'équipe de soins qui se trouve dans une situation centrale en bénéficiant d'un contrôle visuel 

aisé des accès aux groupes de vie. La salle à manger commune est située en direct relation avec le local de 

soin et bénéficie d'un statut privilégié dans le bâtiment.

A l'intérieur d'un groupe de vie de chaque Service, un bureau de cadre de soins est situé à proximité d'un 

séjour. Le Service qui occupe l'étage et l'attique, bénéficie d'une plus grande salle à manger et de 4 séjours 

afin de mieux redistribuer les espaces communs sur les étages. Dans l'attique, des grandes terrasses 

permettent de profiter du panorama offert par la situation du site. 

Au niveau inférieur -2 se trouvent la cuisine, les buanderies et l'espace du personnel. Ces locaux ont une 

entrée séparée, une certaine autonomie par rapport aux espaces destinés aux résidents et de la lumière 

naturelle optimale.

Les chambres bénéficient d'ouvertures généreuse sur l'environnement. Le projet présente deux chambres 

de géométrie différente pour permettre le respect des alignements et des règles qui génèrent le plan.

Les espaces de dépôt, les vestiaires et les techniques, n'ayant pas besoin de lumière naturelle, s'adossent à 

la pente en libérant l'espace en aval en lumière.

Structure et matérialité
Pour un souci d'économie le  projet a été conçu de manière à minimiser au maximum le volume de 

l'excavation, tout en profitant de la pente pour distribuer les espaces ne nécessitant pas de lumière 

naturelle.  La structure porteuse du bâtiment est en béton. Les deux noyaux centraux permettent de ne pas 

dépasser des portées économiques de 7.50m. 

Les dalles, en béton armé, auront une épaisseur de 25cm.

Tous les étages auront une structure porteuse similaire. Les façades sont composées de murs sandwich 

porteurs en béton préfabriqué qui ont l'avantage d'être économiques, rapides à mettre en oeuvre et 

durables.

Le dispositif structurel permet une flexibilité maximale des espaces. Selon les directives de Minegie P Eco, le 

bâtiment pourra très facilement être transformé dans le futur tout en conservant le maximum de ces 

éléments.

 

Façade sandwich
composée d'éléments en béton
préfababriqué 
murs int. ép. 16cm
isolation FLUMROC DUO 24cm
murs ext. ép. 12cm
Enduit intérieur et peinture

couvertine en alu

substrat végétal 100mm
étanchéité 
antiracine
Isolation minérale 200mm
pare-vapeur
dalle béton 30 cm

revêtement en bois, pin sylvestre
étanchéité 
Isolation minérale haute densité 160mm
pare-vapeur
dalle béton 25 cm

terrasse attique

plafond en béton préfab.

fenêtre coulissante en bois/alu éloxé/anodisé
Triple vitrage Silverstar
Gp 0.63
U vitrage W/m2K   0.8
coeff. U cadre W/m2K   1.4
Intercalaire du vitrage: 
coeff linéique W/m2K   0.05
CR: indice R’w de la fenêtre 
jusqu’à 38 dB

revêtement en bois, pin sylvestre
étanchéité 
Isolation minérale haute densité 120mm
pare-vapeur
dalle béton 20 cm

fenêtre en bois/alu éloxé/anodisé
sol en bois
chape 7cm
isolant phonique 3cm
dalle béton 25cm

loggia 

loggia

chambre

cuisine

sol en carrelage
chape 7cm
isolant thermique 16cm
radier béton 22cm

toit

perspective extérieure
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la chasse aux papillons

Implantation

âerché au-dessus de Montreux, au centre du village de Glion, Le site de la fondation occupe le bas du triangle formé par les
routes du Bugnon et du Champs-Fleuri. II fait face au parc de prairie arboré, du Lieu-dit Sous Le Bugnon et  ces trois bâtisses
monumentales.

La morphologie proposée pour le bâtiment reprend celle des volumes alentour de moyennes densités. Ils s’implantent
parallèlement à la pente afin de favoriser la relation au contexte paysager qui prévaut largement sur la valorisation de l’espace
urbain entre bâtiments.

Le bâtiment se concentre sur le sud au bas du triangle formé par la route de Bugnon et celle de Champs-Fleuri. Il occupe le
centre de la pente pour libérer vers le nord une large aire de verdure en continuité de celle existante aujourd’hui et dégager
ainsi des passages publics transversaux du haut au bas de la parcelle.

Concept architectural
Le parti est celui de la composition de deux volumes simples qui s’articulent en épousant la pente du terrain.
Le jeu de décrochements qui en résulte allège la masse du volume et caractérise les diverses orientations internes du projet,
qui permettent aux résidents d’avoir les relations avec les paysages environnants.
L’entrée depuis la route du Bugnon se fait par une passerelle sur le toit des étages des unités. Ce niveau est celui des
espaces communs et de l’administration. Il s’agit d’une terrasse panoramique sur le lac
Les trois niveaux de chambres relient cette terrasse à un jardin ombragé et thématisé, au travers duquel s’opère l’entrée
depuis la route de Champs-Fleuri.
Ainsi le bâtiment assure le lien entre le haut et le bas du site, du soleil à l’ombre.

Concept paysager
La position privilégiée du site, véritable balcon sur l’arc lémanique, offre une multitude de paysages aux qualités diverses et
aux atmosphères changeantes:
Au nord, en arrière-plan, l’ouverture sur les flancs des Préalpes Vaudoises et l’aire de prairie jusqu’aux premiers contreforts.
À l’Ouest les douces pentes de La Côte et le parc de Sous le Bugnon
Au Sud l’horizontalité du lac et la verticalité des Alpes.

Le projet reprend, pour les valoriser, ces caractéristiques paysagères et tente de les intégrer par un plan intérieur articulé et de
les prolonger par la création d’espaces extérieurs diversifiés:

Le jardin en terrasse:
Le jardin du nouveau bâtiment est conçu à l’emplacement de l’EMS actuel. Développé en terrasse, il propose divers lieuxde
détente avec de thème de végétalisation différenciée à l’usage des résidents. Interface entre le bâtiment et la zone verte de la
pointe du triangle  - formé par la route du Bugnon et de Champs-Fleuri - , il se présente comme le catalyseur des balades
horizontales et transversales reliant le haut et le bas du site par un réseau de cheminements et d’escalier venant compléter
ceux existants.
Ainsi, il participe directement de l’ouverture de l’institution sur le «quartier» et l’environnement proche.
C’est un lieu calme où règne l’ombrage et la lumière filtrée par le feuillage.

Organisation interne.
Le Bâtiment s’organise sur 4 niveaux d’utilisation.

L’accès principal sur la rue du Bugnon, correspond à l’attique du bâtiment.
Sur ce niveau s’organise en partie nord-est, la réception et les fonctions administratives requises par le programme.
Au sud-est, les espaces collectifs sont disposés avec une totale ouverture sur le panorama, et sont prolongés par une grande
terrasse de toiture.
Cette terrasse est accessible depuis la salle d’animation et depuis le séjour commun.
Une seconde terrasse au nord-est est proposée en continuité des espaces professionnels. La cuisine de production est
également placée à ce niveau et permet de regrouper l’ensemble des affectations professionnelles dans l’attique.

L’étage 2 est un niveau d’unité de soin - service -, qui comprend 2 groupes de vie de 10 lits. Chacun de ces groupes de vie à
son entrée indépendante afin de lui conférer un caractère de petite maison.
La typologie proposée subdivise chaque groupe de vie en ensembles de 4 ou 6 chambres; ces ensembles s’articulent autour
d’un noyau de service au moyen d’une circulation ininterrompue.

Un soin particulier est porté sur les cheminements qui relient les séjours d’unité de vie et la salle à manger du service. Ces
circulations sont élargies afin de minimiser le risque de confrontation des résidents.
La matérialité des espaces intérieurs se veut apaisée, douce et sereine. Le projet opte pour des espaces intérieurs sur
lesquels s’ouvrent de larges baies vitrées. Les lieux communs sont lumineux, et

Les 2 noyaux de services comprennent les bureaux des cadres de soins et le local de service de soins. Ce dernier se trouve
en position centrale afin de permettre un contrôle en tout temps, des allées et venues au sein du service.

Les étages 0 (REZ) et 1 fonctionnent de manière similaire au niveau 2, mais les 2 unités proposées comprennent 15 lits
chacune. Un escalier interne à l’unité permet de faire fonctionner les unités de vie tout en conservant le contrôle sur les
résidents.

L’étage du REZ abrite également les espaces de repos et les vestiaires du personnel. Le positionnement de ces espaces au
sud-est du projet permet de concevoir une petite terrasse supplémentaire en regard du local de pose.

Les locaux de service ainsi que les techniques sont placés à ce niveau, contre la pente. Les affectations ne nécessitant pas de
prise de lumière naturelle sont au contre alors que les buanderies sont proches du jardin.

Le projet de l’EMS de Glion articule le programme sur ces 4 niveaux qui proposent une transition entre le niveau du jardin à
thèmes et la terrasse panoramique qui fait face aux montagnes. Le résident pourra y trouver diverses atmosphères en fonction
de l’heure de la période de l’année. Ces multiples orientations accessibles depuis les services permettent de bénéficier au
maximum de la position privilégiée du site.

Construction et matérialité
La structure porteuse est en béton pour les parties enterrées, les dalles et les murs porteurs intérieurs participants aux
contraintes sismiques.
L’intégralité de l’enveloppe du projet est porteuse. Elle est construite en brique de terre cuite isolante monolithique de haute
capacité (type monobrick).
Les encadrements de façade, en béton préfabriqué, sont liés à la dalle par des goujons inox et séparés par une isolation en
tête de dalle.

Concept énergétique et développement durable
Isolation thermique

Le bâtiment correspond aux exigences de Minergie P, soit une valeur de 30 kWh/m2 de besoins de chaleur.
Le concept d’isolation en briques monolithiques combinée à de triples vitrages pour les éléments translucides permet une
enveloppe performante énergétiquement qui garantit une très grande inertie thermique; une régulation naturelle des charges
thermiques par effet de déphasage est induite.
C’est ce même phénomène physique qui est valorisé du point de vue hygrométrique par l’utilisation à l’intérieur comme à
l’extérieur, d’enduits minéraux à base de chaux pour le contrôle de l’humidité à l’intérieur du bâtiment.

Qualité de l’air
Malgré l’implantation dans une zone de bonne qualité d’air extérieur, il faut garantir celle de l’air à l’intérieur afin d’éviter une
grande concentration de polluants dans l’air ambiant, par exemple le CO2.
En combinaison avec une ventilation naturelle par les fenêtres, la ventilation douce de type double-flux garantira la qualité de
l’air en tout temps.
De plus, l’utilisation de matériaux sans COV, associé à une enveloppe «respirante», renforcera les mesures prises pour une
meilleure qualité de l’air.

Protection estivale
Le bâtiment répond aux exigences en matière de protection solaire.
La valeur de transmission d’énergie y sera optimisée afin de retenir une grande partie de l’énergie. Des dispositifs mobiles
complèteront la protection lorsque cela sera nécessaire.

De manière générale l’orientation des chambres favorise la protection solaire en été tout en permettant un bon captage de
l’énergie en hiver. À cette période de l’année et jusqu’à ce que l’arborisation nouvelle joue pleinement son rôle et complète
celle existante, l’utilisation des protections solaires mobiles assurera la gestion de lumière naturelle.

Durabilité
La notion de durabilité est à comprendre à l’échelle du site élargi, entendu comme bassin de matière première. À ce titre, le
choix d’une construction en maçonnerie s’inscrit durablement dans un territoire aux ressources importantes comme la gravière
d’Arvel,

Le concept de l’aménagement du parc participe de la même préoccupation de réduction de moyen. Les matériaux
d’excavation ne sont pas évacués, mais réutilisés pour la création du jardin en terrasse

Le concept de façade s’inscrit dans le temps et se veut évolutif.
Du point de vue de la performance, une isolation complémentaire de l’enveloppe dans le futur à moyen long terme, permettrait
d’atteindre les exigences des bâtiments passifs, soit Minergie A.
Le bon support que représente la brique facilitera la mise en œuvre et diminuera fortement le coût et l’investissement par m2
de façade.

la chasse aux papillons

N
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P❃❄❅ ❇❉ ❊❋●❍❄●❋■❅❏ ❑▲▼◆◆

Vue entrée jardin

❖◗P❘❙❯❱❙❱❖❲❯
❘❳❉❨❋❊●❉❅❩❉ ❇❳❍❅ bâtiment à r❉❊❬❉❩●❉r ❬❉❅❇❄❅● les ●r❄t❄❍❨ de la nouvelle construction

restreint particulièrement la ③■❅❉ à bâtir au ❭❍❇❪❲❍❉❊● de la ❬❄r❩❉❃❃❉♣ ❫❉●●❉ ③■❅❉ se

caractèrise ❬❄r un un dénivellement entre ❇❉❍❨ routes q❍❋ sont utilisées ❬■❍r créer

deux points d'accès intégrées et différenciés.

❘❳■r❋❉❅●❄●❋■❅ sud-ouest ❴ nord-est de ces routes est gardée ❬■❍r le développement du

projet, qui est à la fois perpendiculaire à la pente du terrain et aux vues sur la vallée.

❘❉ ❬r■❵❉● ❊❳❄❬❬❍❋❉ ❊❍r ❃❄ ❃❋❛❋●❉ ❇❍ ❫❜❉❛❋❅ ❇❍ ❝❍❞❅■❅ ❬■❍r ❡❄t■r❋❊❉r ❃❉ ❩■❅●❄❩● ❄t❉❩ ❃❄
ville et évite le vis-à-vis vers la parcelle voisine. On propose un bâtiment carré qui offre

la lumière directe du soleil sur les 4 façades pendant des différents moments de la

journée.

L’implantation garantit une distance nécessaire au bâtiment existant à préserver avant

de sa démolition de la phase 2.

❢❲❘❣◗❤❱✐❖❤
La volumétrie très ❩■❛❬❄❩●❉❏ minimise ❃❳■❩❩❍❬❄●❋■❅ du terrain ainsi q❍❉ les

terrassements, toute en s'adaptant au maximum à la topographie existante.

❫❉●●❉ ❩■❅❩❉❬●❋■❅ avec sa matérialisation ❬❉r❛❉●r■❅● r❉❛❬❃❋r les ❉❨❋❞❉❅❩❉❊ ◗❋❅❉r❞❋❉P❪❤❩■♣
❙❫❫❤❭
La nécessité d'accéder au bâtiment de ❇❉❍❨ routes de manière différencié, ❡■r❛❄❃❋❊❉ le❬r■❵❉● ❉❅ ❩■❍❬❉ ❉❅ ❥ ❦❬❃❄●❉❄❍❨❦▲
❘❳ accès supérieur ❧✐■❍●❉ du Bugnon, ❅❋t❉❄❍❨ 01 et 02) sert d'accès ❬■❍r les piétons et

les résidents ❧❄❍❊❊❋ à ❩❉❍❨ q❍❋ doivent être transportées ❬❄r le ❬❉r❊■❅❅❉❃♠♣ ❣❅❉ ❬❃❄❩❉●●❉
d'entrée est créée pour favoriser le contact avec la ville.

❫❉● accès est ouvert ❬❉❅❇❄❅● les ❜❉❍r❉❊ de ♥❍r❉❄❍ et en ❇❉❜■r❊ de ces ❜■r❄❋r❉❊❏ il est

le seul point d'accès au bâtiment avec un badge ou par le personnel.

L'accès intermédiaire ❧♦❄r❇❋❅❏ niveau 00) ❬❉r❛❉● l'entrée des visiteurs et les résidents❬r■t❉❅❄❅● du ❬❄rs❋❅❞ et le ❵❄r❇❋❅♣ ❖❃ donne accès direct ❄❍❨ ③■❅❉❊ ❬❍♥❃❋q❍❉❊ du

bâtiment. Cet accès est ouvert seulement en heures de bureau.

❘❳ accès inférieur ❧✐■❍●❉ de ❫❜❄❛❬❪✉❃❉❍r❋❏ niveau -01) est dédié au ❬❉r❊■❅❅❉❃ et ❄❍❨❃❋tr❄❋❊■❅❊ ❇❉❬❍❋❊ ❃❉ ❬❄rs❋❅❞♣

❲✐✈❙❯❖❭❙❱❖❲❯ ✇❣ P✐❲✈✐❙◗◗❤
En ❩■❍❬❉❏ le ❬r■❞r❄❛❛❉ ❊❳■r❞❄❅❋❊❉ en cohérence avec les accès et se divise aussi en●r■❋❊ ❬❄r●❋❉❊▲
- ❤❊❬❄❩❉❊ ❇❉ t❋❉ ❉● ❊❉rt❋❩❉❊ ▲ ❯❋t❉❄❍ ◆❑ ❉● ◆①♣
- ❤❊❬❄❩❉❊ t❋❊❋●❉❍r❊ ❉● ❄❇❛❋❅❋❊●r❄●❋■❅▲ ❯❋t❉❄❍ ◆◆
- ❤❊❬❄❩❉ ❬❉r❊■❅❅❉❃ ❉● ❃❋tr❄❋❊■❅▲ ❯❋t❉❄❍ ❪◆❑
❫❉●●❉ division ❬❉r❛❉●❊ le ❡■❅❩●❋■❅❅❉❛❉❅● indépendant de la ③■❅❉ de vie des résidents

et de rendre les ❉❊❬❄❩❉❊ ❩■❃❃❉❩●❋❡❊ et ❬r■❡❉❊❊❋■❅❅❉❃❃❉❊ ❋❅❄❩❩❉❊❊❋♥❃❉❊ en ❇❉❜■r❊ des❜❉❍r❉❊ ❇❳■❍t❉r●❍r❉♣
❙❍❨ ❅❋t❉❄❍❨ 01 et 02 on retrouve les services, les ❩❜❄❛♥r❉❊ et les ❉❊❬❄❩❉❊ communs.❫❉❊ derniers s’organisent en périphérie, sur les 4 façades, ❬❉❅❇❄❅● q❍❉ les ❃■❩❄❍❨ du❬❉r❊■❅❅❉❃ ■❩❩❍❬❉❅● la ❬❃❄❩❉ centrale ❄❡❋❅ de ❛❋❉❍❨ contrôler les ❉❊❬❄❩❉❊ de vie et

d’accès.

Le niveau 00 contient la ❬❄r●❋❉ du ❬r■❞r❄❛❛❉ ❩■❃❃❉❩●❋❡❴❬❍♥❃❋q❍❉ q❍❋ ❡■❅❩●❋■❅❅❉
seulement ❬❉❅❇❄❅● les ❜❉❍r❉❊ du ♥❍r❉❄❍♣ La réception et ❃❳❄❇❛❋❅❋❊●r❄●❋■❅❏ ❬❉r❛❉●●❉❅●
un contrôle des accès, ❬❉❅❇❄❅● q❍❉ les ❉❊❬❄❩❉❊ ❩■❃❃❉❩●❋❡❊❏ tels q❍❉ la cafétéria et les

salles d'animation créent un espace de détente et réunion avec des vues vers le vallée.

Le niveau -01 héberge une ③■❅❉ strictement dédié au ❬❉r❊■❅❅❉❃ avec la salle de ❬❄❍❊❉
et les vestiaires. Les ❉❊❬❄❩❉❊ de travail comme la cuisine, la ♥❍❄❅❇❉r❋❉❏ les dépôts et

les ❃■❩❄❍❨ ●❉❩❜❅❋q❍❉❊ restent ❄❩❩❉❊❊❋♥❃❉❊ de manière contrôlé ❇❉❬❍❋❊ le niveau

supérieur.

❙◗❤❯❙✈❤◗❤❯❱❭ ❤②❱❤✐❖❤❣✐❭
Les aménagements extérieurs répondent aux 3 accès principaux:

❣❅❉ ❬❉●❋●❉ ❬❃❄❩❉●●❉ ❦❍r♥❄❋❅❉❦ est créée en ❩■❅❅❉❨❋■❅ avec la ville où se situent 4 ❬❃❄❩❉❊
de proximité pour urgences et le transport des résidents.

❣❅ ❩❜❉❛❋❅ ❇❳❍❅❋■❅ aménagé ❬■❍r les ❬❉r❊■❅❅❉❊ handicapés relie la ville et la ✐■❍●❉❫❜❄❛❬ ✉❃❉❍r❋♣
❙❍ ❵❄r❇❋❅❏ le ❩❜❉❛❋❅ d'accès s’élargie ❬■❍r héberger un ❉❊❬❄❩❉ de terrasse surélevée

par rapport au niveau du parking livrant assurant ainsi la vue sur la vallée.

❘❳❉❊❬❃❄❅❄❇❉ d'arrivée de la ✐■❍●❉ de ❫❜❄❛❬❪✉❃❉❍r❋ ❬r❉❅❇❊ la ❬❃❄❩❉ du bâtiment à

préserver dans la ❬❜❄❊❉ 1. Elle contient les 16 ❬❃❄❩❉❊ de ❬❄rs❋❅❞ des visiteurs et du

personnel ainsi que la place de livraison avec l’accès directe au niveau -01.

P❜❄❊❉ ❑ P❜❄❊❉ ① P❜❄❊❉ ❥ P❜❄❊❉ ④
Démolition de bâtiments existants Construction du nouveau bâtiment

et placette supérieure

Démolition de bâtiment existant Aménagements extérieurs / parking
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plan de situation  /

OVE

concours d’architecture EMS CHAMP - FLEURI , GLION - planche 1 / 5

implantation

Le bâtiment s’inscrit dans un volume compact, ancré à la forte pente qui caractérise le site. Il tire partie du 

dénivelé pour mettre autant que possible en relation les espaces extérieurs et intérieurs, que sont d’une part 

le jardin et les routes du Bugnon et de ChampFleuri, et d’autre part les espaces de vie de l’EMS. La forme du 

projet participe à réduire la perception de son volume, par ses formes curvilignes et son adaptation à la pente.

Son implantation n’interfère pas avec l’actuel EMS, pour faciliter la transition du personnel et des résidents dans le passage de 

l’ancienne à la nouvelle structure.

aménagements extérieurs

Les espaces extérieurs remplissent plusieurs fonctions, qu’il s’agisse de jardin d’agrément pour les résidents, 

d’un potager, d’un petit verger, ou encore d’une traversée du public. L’espace libre conséquent dégagé par 

l’implantation d’un bâtiment compact et la démolition de l’EMS actuel permet d’organiser ces fonctions 

au sein d’un même « parc  » d’un seul tenant, qui puisse remplir tous les usages et qui facilite aussi le 

contrôle visuel par le personnel. Les aménagements reprennent pour l’essentiel la topographie existante, 

dans un souci financier et écologique, jusqu’à, par exemple, reprendre une partie du tracé du chemin haut.

Le parking est aménagé en bordure de la route de ChampFleuri, de niveau avec la route, dans ce même souci.

er étage , / ,

re , / ,

e étage , / ,

e étage , / ,

toiture , / ,

coupe AA  /
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Accès au bâtiment depuis la route 

de ChampFleuri. L’entrée distingue 

la partie administration des espaces 

de vie communs à tous les résidents.

La cuisine et les dépôts/atelier disposent 

d’un accès de service.

Au premier étage se situe sur le palier 

l’accès au premier service. Les locaux 

communs du service sont en relation avec le 

jardin, et articulent les accès à chacun des 

deux groupes de vie.

Au deuxième étage l’accès au deuxième 

service regroupe les locaux communs 

du service, en relation avec l’extérieur 

connectant la route du Bugnon, et articulent 

les accès à chacun des deux groupes de vie.

Le reste des chambres des deux groupes 

de vie du deuxième service se développe 

sur le troisième étage, accessible depuis 

un escalier interne indépendant à chaque 

groupe de vie. L’asencenseur, en position 

charnière, dessert les deux compartiments.

Les résidents accèdents aux étages par 

l’escalier / ascenseur.

En poursuivant avec l’escalier, les résidents 

accèdent au deuxième étage.
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IŵplaŶtai oŶ-Forŵe-OrgaŶisai oŶ du ďâi ŵeŶt 

Le Ŷouveau ďâi ŵeŶt pƌeŶd plaĐe au Sud de la paƌĐelle. Le pƌogƌaŵŵe 

iŶtĠƌieuƌ s’oƌgaŶise daŶs deuǆ Đoƌps de ďâi ŵeŶt asǇŵĠtƌiƋues Ƌui assuƌeŶt 

les dĠgageŵeŶts ŶĠĐessaiƌes auǆ diff ĠƌeŶts espaĐes. SoŶ iŵplaŶtai oŶ suƌ 

Ƌuatƌe Ŷiveauǆ assuƌe l’oƌgaŶisai oŶ des deuǆ uŶitĠs de soiŶs aveĐ Ƌuatƌe 

uŶitĠs de vie iŶdĠpeŶdaŶtes suƌ le pƌiŶĐipe d’uŶe «  ŵaisoŶŶĠe ».

Les deuǆ foƌŵes siŶguliğƌes asseŵďlĠes pouƌ foƌŵeƌ le ďâi ŵeŶt dĠĐouleŶt 

de deuǆ gƌaŶdes ĐoŶsidĠƌai oŶs. UŶe Ŷoi oŶ de l’haďitai oŶ ĐolleĐi ve Ƌui 

s’oƌgaŶise à l’aide d’uŶe Đage d’esĐalieƌs ĐeŶtƌale suƌ les Ŷiveauǆ iŶfĠƌieuƌs 

et l’oďteŶi oŶ d’uŶe oƌgaŶisai oŶ peƌŵet aŶt d’assuƌeƌ à  tous les espaĐes 

disposĠes eŶ façades uŶ dĠgageŵeŶt saŶs vis-à-vis diƌeĐt. Le ďâi ŵeŶt 

s’iŶsğƌe daŶs le teƌƌaiŶ à l’aide d’uŶ ƌeŵaŶieŵeŶt des teƌƌes Ƌui off ƌe des 

pƌoloŶgeŵeŶts eǆtĠƌieuƌs et des poiŶts de vue vaƌiĠs auǆ ƌĠsideŶts. 

Aloƌs Ƌue le ƌez-de-ĐhaussĠe aĐĐueil les espaĐes ĐolleĐi fs et pƌofessioŶŶels, 

les tƌois Ŷiveauǆ supĠƌieuƌs soŶt desi ŶĠs auǆ deuǆ uŶitĠs de soiŶs 

oƌgaŶisĠes eŶ tƌipleǆ. 

RĠpaƌi es ĐhaĐuŶe daŶs uŶ Đoƌps de ďâi ŵeŶt, les deuǆ uŶitĠs de soiŶs 

soŶt aĐĐessiďle à l’aide d’uŶ esĐalieƌ ĐeŶtƌal depuis le ƌez-de-ĐhaussĠe. 

Ce deƌŶieƌ seƌt de liaisoŶ phǇsiƋue eŶtƌe Đes deuǆ Ġtages et le sous-sol 

uŶiƋueŵeŶt aloƌs Ƌue l’asĐeŶseuƌ plaĐĠ eŶ faĐe assuƌe l’aĐĐğs faĐilitĠ à 

tous les Ġtages de l’ĠtaďlisseŵeŶt aloƌs Ƌue les uŶitĠs de vies disposeŶt, 

ĐhaĐuŶe, de leuƌ pƌopƌe esĐalieƌ. Cet e deƌŶiğƌe disposii oŶ ĐoŶfğƌe à 

ĐhaƋue uŶitĠ uŶe vĠƌitaďle tǇpologie d’appaƌteŵeŶt eŶ tƌipleǆ.

La ĐoŶŶeǆioŶ eŶtƌe les Ġtages se fait doŶĐ siŵpleŵeŶt tout eŶ assuƌaŶt 

le ďoŶ foŶĐi oŶŶeŵeŶt des espaĐes ĐolleĐi fs et pƌivai fs de ŵaŶiğƌe 

hiĠƌaƌĐhiƋue. 

AĐĐğs

L’aĐĐğs pƌiŶĐipal au ďâi ŵeŶt se fait depuis uŶe plaĐe oƌgaŶisĠe au Noƌd 

du ďâi ŵeŶt. Cet e espaĐe eǆtĠƌieuƌ plat assuƌe l’aĐĐğs à tous, aiŶsi Ƌue 

Đelui des livƌaisoŶs.   UŶe pƌoŵeŶade aiŶsi Ƌue des esĐalieƌs peƌŵet eŶt la 

tƌaveƌsĠe de la paƌĐelle eŶtƌe l’aŵoŶt et l’aval.

RĠpari i oŶ du prograŵŵe

Au ƌez-de-ĐhaussĠe l’eŶtƌĠe pƌiŶĐipale situĠe au Noƌd du ďâi ŵeŶt desseƌt 

l’espaĐe luŵiŶeuǆ et gĠŶĠƌeuǆ du hall d’eŶtƌĠe et de la ƌĠĐepi oŶ de 

l’ĠtaďlisseŵeŶt. Ce pƌeŵieƌ Đoƌps de ďâi ŵeŶt ƌegƌoupe à l’aƌƌiğƌe du hall 

les espaĐes de l’adŵiŶistƌai oŶ, de la ĐuisiŶe de pƌoduĐi oŶ, aiŶsi Ƌue de 

la salle de pause du peƌsoŶŶel et de la salle d’eŶtƌei eŶs. Ces espaĐes soŶt 

aĐĐessiďles paƌ uŶ Đouloiƌ Ƌui peut ġtƌe pƌivai sĠ eŶ Đas de ďesoiŶ.

Le deuǆiğŵe Đoƌps du ƌez-de-ĐhaussĠe aĐĐueil les espaĐes ĐolleĐi fs. 

Le sĠjouƌ-ĐafĠtĠƌia est plaĐĠ eŶ façade Noƌd le loŶg d’uŶe ďaie vitƌĠe 

gĠŶĠƌeuse doŶŶaŶt suƌ uŶe teƌƌasse aĐĐessiďle. Les salles d’aŶiŵai oŶ soŶt 

disposĠes eŶ pƌoloŶgeŵeŶt du sĠjouƌ-ĐafĠtĠƌia et soŶt oƌieŶtĠes à l’Est. La 

salle de ďaiŶ thĠƌapeui Ƌue pƌeŶd aussi plaĐe à Đet Ġtage aiŶsi Ƌue les deuǆ 

ďuaŶdeƌies, les vesi aiƌes du peƌsoŶŶel et l’atelieƌ d’eŶtƌei eŶ.

PLAN DE SITUATION ϭ:5ϬϬ

COUPE A�A ϭ:ϮϬϬ
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Maurits CoŶĐours d’arĐhiteĐture EMS Chaŵp-Fleuri, GlioŶ
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A proximité des Préalpes

Le village de Glion, sur une colline, entre deux vallées, à proximité des Préalpes, surplombant 

le Lac Léman, est majestueux.

A l’extrémité du village de Glion au-dessus de la ville de Montreux, entre ville et campagne 

dans un cadre calme et reposant, se trouve le site verdoyant.

 

Adossé à la colline

L’orientation particulière du terrain, adossé au sud à la colline, avec la vue dégagée au nord 

sur la vallée et la montagne, la contrainte du maintien de l’institution pendant la durée des 

travaux, exige une gymnastique singulière quant à l’infléchissement de la construction.
L’implantation du bâtiment suit la légère inflexion des courbes de niveau du terrain existant 
pour profiter au maximum de l’ensoleillement. 
 

La fondation Champ-Fleuri

Le programme de l’EMS pour la fondation de Champ-Fleuri est un projet de construction 
d’un bâtiment pour l’accueil de 50 personnes seules, défavorisées et souffrant de fragilité 

psychologique. Redonner l’envie aux résidents de s’occuper d’eux même et de ce sociabiliser 
est l’un des buts de la fondation.

 

Des espaces en communs à la chambre

Le projet Méta-Z pour la fondation est un projet qui s’incurve sur le site pour aller chercher les 
meilleures orientations possibles.

Chaque unité est ainsi lumineuse et jouit d’un espace extérieur propre.
Les entrées des deux unités, formant un service, sont bien distinctes et donnent chacune sur 
les espaces en commun, tel que salle à manger et bureaux des soins. Chaque unité peut être 
considérée comme un appartement.

Au second niveau, deux unités plus importantes de 15 chambres chacune, offrent des espaces, 
type «maisonnette», avec des chambres en attique. Ces espaces pourront être occupés par les 
résidents en phase de maintien, vers la réhabilitation.
Les unités sont organisées autour d’un noyau central, ce noyau central avec une double 

circulation permet aux résidents de se rencontrer ou de s’éviter.

L’unité de vie, avec son entrée propre, propose une séquence d’espaces avec une gradation du 

sentiment d’intimité, l’entrée avec la salle à manger, partagée par les deux unités, le séjour 

plus calme, protégé du bruit et de l’agitation, et enfin la chambre, pour s’isoler. 
En soirée, les espaces collectifs et ceux du personnel en rez-de-chaussée peuvent être rendus 
inaccessibles. L’accès au bâtiment est limité à la porte d’entrée principale, vers chaque unité 
de vie.

 

Déplier le long de la colline - la volumétrie

Un des objectifs est de développer au maximum la façade Sud sur les jardins. La volumétrie en 

découle. 

Le projet se distingue également par la lecture de deux volumes imbriqués. Ces deux pôles sont 

la résultante du programme définis par deux unités par niveau. 
 

Les tons de la campagne avoisinante – la terre cuite

La situation géographique du lieu, les tons de la campagne avoisinante, influent sur la matérialité 
du projet dont les teintes s’en rapprochent pour mieux se fondre dans le paysage.
Le bâtiment est réalisé avec des matériaux pérennes et adopte un registre local et écologique 

remettant en question le choix des produits de construction suivant leur impact d’un bout à 
l’autre de leur cycle de vie.

Ces réflexions conduisent au choix d’un parement en terre cuite pour l’enveloppe protectrice 
de la façade. 

La terre cuite a une durée de vie au-dessus de la moyenne. Cette enveloppe répond à la fois 

à la nécessité de protection, à la volonté de se rapprocher des teintes de son environnement 
immédiat, mais surtout, la terre cuite est une matière naturelle, résistante, pérenne et peu 

consommatrice d’énergie à la production. 

ORIENTATION    

ENTREES ET ACCES  

LIAISONS ESPACES VERTS

Les matières premières utilisées pour sa production sont des argiles et des sables d’origine 

locale. Sa production ne cause quasiment pas de déchets. C’est un matériau durable et 
écologique qui peut se décliner de multiples façons.

Les jardins

Le projet libère un maximum d’espaces pour les jardins, poumons de l’établissement. Les 

jardins de détente enveloppent le bâtiment côté Sud. Ils sont variés et offrent une multitude 

d’expériences : terrasses, jardin potager, promenades, espace de repos et de détente. 

Une zone calme et ombragée par la plantation d’arbres fruitiers d’essences locales, est 

aménagée près des salles d’animation. La diversité des cheminements proposés offre 
l’ouverture souhaitée de l’institution sur le village offrant un passage reliant la rue du Bugnon 
à la route de Champ-Fleuri et créant ainsi des opportunités pour les résidents de l’EMS de 
rencontrer des habitants du village.
 Toutes les unités ont des espaces extérieurs attenants aux espaces en commun.

Des terrasses sont aménagées plein Sud au RDC et au R+1.
Les espaces en attique profitent également d’un généreux espace extérieur. 
 

Minergie-éco et développement durable

Le projet intègre dès l’esquisse les principes du développement durable :

La recherche d’une disposition compacte et rationnelle, des orientations solaires favorables, 
une enveloppe très performante (isolation thermique et acoustique, ventilation double-flux).
La limitation de l’empreinte écologique par l’emploi de matériaux recyclables, la valorisation des 

apports extérieurs naturelles (solaire, eau de pluie), la récupération et la limitation maximales 
des rejets (chaleur, effluents, CO2) et le recours raisonné aux énergies renouvelables.
Mettre en place une démarche exemplaire en termes de développement durable et de respect 
de l’environnement est impératif. Une exigence de haute qualité environnementale est imposée 
à l’ensemble de l’ouvrage. C’est donc un certain nombre de recherches qualitatives : compacité 
du bâti, forte inertie, traitement des eaux pluviales, maîtrise des consommations énergétiques, 

amélioration du confort visuel, thermique et acoustique, utilisation de matériaux durables, 
tout ceci dans une démarche de chantier à faible nuisance.

 

 

 

Méta-Z 1CONCOURS D’ARCHITECTURE  EMS CHAMP-FLEURI, GLION  
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